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Michel Platini
Président de l’UEFA

Préface
Titres, promotions et autres honneurs doivent se jouer sur le terrain. C’est là la conviction profonde
de tous ceux qui, comme nous, défendent le modèle sportif européen,  avec sa structure
pyramidale et son système de promotion-relégation.

Si l’on ne parviendra jamais à obtenir une égalité totale des chances, il importe cependant que la
compétition soit intègre et équilibrée, que chacun soit soumis aux mêmes règles, de manière
équitable, sur le terrain et en dehors.

Pas question, par exemple, de laisser un club s’endetter pour transférer les meilleurs joueurs ou,
pour la même raison, de le laisser négliger son organisation, la formation ou encore la qualité de
ses installations.

Le système d’octroi de licence aux clubs de l’UEFA a notamment pour but d’améliorer la
transparence en favorisant l’échange de l’information au niveau européen, d’augmenter le degré
de professionnalisme dans la gestion des clubs, d’assurer leur solidité financière et, par là,
l’intégrité de la compétition. Le système de licence n’est pas un instrument immuable mais doit
évoluer en fonction des expériences et ce rapport a pour but de contribuer à cette évolution.
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Ce rapport – le premier de ce type – vise à mieux faire
comprendre les caractéristiques du système d’octroi de
licence aux clubs ainsi que son fonctionnement.
L’adoption de ce système par les associations membres
de l’UEFA date de 2003. Les bailleurs de licence durent
alors effectuer, pour la première fois, une évaluation de
leurs clubs en vue de l’octroi des licences pour la saison
2004/051. Depuis lors, le système d’octroi de licence a
connu un développement rapide et concerne désormais
53 associations nationales, plus de 700 clubs et quelque
850 personnes, pour ne mentionner que celles intervenant
au niveau des bailleurs de licence. Objet d’un grand
nombre d’articles de presse et de conférences à travers
toute l’Europe, ce système a bénéficié au cours des
douze derniers mois d’une reconnaissance de plus en
plus large de la part des institutions politiques
européennes2.

Le système d'octroi de licence s’appuie sur une série de
normes de qualité précises – dans les domaines du sport,
des infrastructures, du personnel, de l’administration, du
droit et des finances – que les clubs doivent respecter
pour être admis à participer à l’une des compétitions
interclubs de l’UEFA. Il facilite par ailleurs l’échange des
bonnes pratiques existant tant au niveau national
qu’international. Des normes minimales identiques
s’appliquent à tous les clubs et bailleurs de licence. La
mise en œuvre du système par toutes les associations
membres de l’UEFA constitue une avancée significative
vers l’amélioration de la transparence et de la
gouvernance des clubs de football.

Les données figurant dans le présent rapport proviennent
principalement des associations membres. Fruit des
quatre premières années d’expérience, elles ont été
rassemblées et compilées après recoupement auprès de
plusieurs sources. Il faut toutefois reconnaître que, dans la
première version du Manuel sur la procédure pour l’octroi
de licence aux clubs, l’absence d'un système de
benchmarking comme objectif spécifique a limité le
volume de données dont a pu disposer l’UEFA ainsi que
les possibilités de comparaison. Les données prises en
compte sont, dans certains cas, le résultat d’un
processus volontaire mis en place par certaines
associations membres et nous espérons que
l’introduction d’un système de benchmarking comme l’un
des objectifs du système d'octroi de licence ainsi que la
mise en place d’un reporting plus standardisé
déboucheront sur une amélioration de la qualité des
informations et donneront une image plus précise du
football interclubs européen.

Le présent rapport se divise en cinq chapitres. Le premier
présente les grandes lignes du système d’octroi de
licence: son contenu, ses principales caractéristiques
ainsi que la façon dont le système a  été mis en œuvre par
l’ensemble des associations membres de l’UEFA. Le
deuxième chapitre décrit le rôle des associations
membres – ou, en cas de délégation, de la ligue qui leur
est affiliée (en qualité de bailleur de licence) – de son
administration pour l’octroi de licence et de ses instances
décisionnaires. Il précise par ailleurs qui sont les
candidats à la licence et donne des informations sur la

forme juridique et la structure des clubs. Le troisième
chapitre explicite le rôle dévolu à l’UEFA: rôle
d’assistance, mais aussi de contrôle de l’application
cohérente du système par tous les bailleurs de licence. Le
quatrième chapitre présente un descriptif des décisions
prises en matière d’octroi de licence au cours des quatre
premières saisons. Le rapport évoque enfin les
perspectives d’avenir à travers la description des diverses
activités en cours et des projets pour les années à venir.

Nous espérons que vous trouverez ce rapport informatif 
et utile.

Gianni Infantino

Secrétaire général adjoint

Directeur Services juridiques et licence des clubs

INSCRIT DANS LA DURÉE L’OCTROI DE LICENCE AUX CLUBS
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1 Saison doit s’entendre ici comme saison de l’UEFA.
2 Etude indépendante sur le sport européen 2006, Rapport sur l’avenir du

football professionnel en Europe approuvé par le Parlement européen. 

Avant-propos
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Les défis

3 Pour les besoins de ce rapport, les parties prenantes sont définies
comme les associations membres, les ligues et les clubs.

4 Objectif introduit pour la première fois dans le Manuel de l’UEFA sur
la procédure pour l’octroi de licence aux clubs V2.0.

Dès la mise en chantier du document initial par la Task
Force de l’UEFA, en juin 2000, il était évident que l’UEFA
se lançait là dans un projet complexe – qualifié par
Gerhard Aigner, l’ancien directeur général de l’UEFA qui
en fut à l’origine, de «projet le plus important jamais
entrepris par l’UEFA». Le système d'octroi de licence
visait à définir des normes minimales applicables à
l’ensemble des clubs des associations membres de
l’UEFA, indépendamment de leur taille et de leur degré de
professionnalisme. Pour la première fois, les clubs
devaient satisfaire à une série complète de critères
spécifiques afin de pouvoir s’inscrire aux compétitions
interclubs de l’UEFA.

Un tel projet impliquait un changement d'approche et,
plus fondamentalement, de philosophie qui devait
s'appliquer à tous les niveaux de la «pyramide
européenne du football»: UEFA, associations nationales et
clubs. Le rôle des associations membres est devenu
crucial depuis qu’elles sont devenues «bailleurs de
licence» et, à ce titre, responsables vis-à-vis de l’UEFA,
des autres associations membres et des clubs de la
bonne application du système sur leur territoire. En raison
de la grande diversité des contextes culturels, sociaux,
financiers et juridiques des différents pays européens, le
principal défi que l’UEFA a dû relever au cours des quatre
dernières années a été de veiller à l’application cohérente
d’un ensemble de normes minimales au sein de chaque
association nationale. L’UEFA peut désormais attester
que cet objectif a bien été atteint.

Le système d’octroi de licence présente l’avantage
inestimable de rapprocher les associations membres de
leurs clubs. En améliorant la gouvernance au sein des
clubs et des bailleurs de licence, il renforce la confiance

dans le football, il encourage les investissements et
apporte la preuve que le football est capable de se
gouverner par lui-même.

Un tel projet n’aurait pu être mené à bien sans
l’engagement déterminé de tous ceux qui s’y sont
impliqués et les précieuses contributions de chacune des
parties prenantes3 au cours de ces dernières années.
Malgré les résultats fructueux obtenus en un laps de
temps aussi bref, il est incontestable que beaucoup
d’efforts restent à accomplir, notamment en matière de
partage des informations, afin de déterminer ce que le
système d'octroi de licence permet de réaliser et ce qui
demeure en dehors de son champ d’application.

Le système d'octroi de licence aux clubs de l'UEFA vise
les objectifs suivants:

• poursuivre la promotion et l’amélioration
permanente du niveau de qualité de tous les
aspects du football en Europe et continuer de
donner la priorité à l’entraînement et à
l’encadrement des jeunes joueurs dans chaque
club;

• veiller à ce que les clubs aient un niveau
approprié de management et d’organisation;

• adapter l’infrastructure sportive des clubs, de
manière à mettre à la disposition des spectateurs
et des médias des stades sûrs, bien aménagés et
bien équipés;

• améliorer les performances économiques et
financières des clubs, renforcer leur transparence
et leur crédibilité, et accorder l'importance
nécessaire à la protection des créanciers;

• garantir la continuité des compétitions
internationales au cours de la saison;

• contrôler le fair-play financier au sein des
compétitions;

• permettre le développement du benchmarking au
niveau des clubs4.

Contrairement à une opinion communément répandue, il
est important de souligner que le système d'octroi de
licence ne saurait résoudre l’ensemble des problèmes
relatifs au football interclubs. Il n’en reste pas moins un
outil dynamique qui contribuera, à travers la réalisation
des objectifs fixés, à renforcer la crédibilité du secteur du
football dans son ensemble. Par conséquent, ce rapport
se propose également de clarifier la nature de ces
objectifs, tout en éliminant certains des principaux
préjugés relatifs au système d'octroi de licence aux clubs
de l'UEFA.

«Le système d'octroi de licence
aux clubs de l'UEFA apporte la
preuve que le football est
capable de se gouverner par 
lui-même.»
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07 L’OCTROI DE LICENCE AUX CLUBS 2004-2008

Informations générales sur le système d'octroi 
de licence aux clubs

1
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Le Manuel de l’UEFA sur la procédure pour l’octroi de
licence aux clubs (ci-après «le Manuel») contient les
critères minimaux que les clubs doivent respecter pour
obtenir une licence en vue de leur participation aux
compétitions interclubs de l’UEFA.

Les premières mesures furent prises en septembre 1999
lorsque, à l’initiative de la Commission du football de
l’UEFA, l’administration de l’UEFA fut chargée de préparer
des études parallèles sur les thèmes suivants:
introduction d'un système d’octroi de licence aux clubs
européens et mise en place de plafonds salariaux au sein
du football. Ces études conclurent qu'un système d’octroi
de licence aux clubs serait réalisable sous réserve d’être
structuré avec soin et préconisèrent son introduction.
Elles arrivèrent également à la conclusion que toute
tentative d’imposer un contrôle obligatoire des salaires
serait inappropriée en l’absence d’un meilleur système de
comparaison entre données financières des clubs et du
cadre juridique nécessaire. La priorité fut donc donnée
sans ambiguïté au système d’octroi de licence aux clubs
et, après accord du Comité exécutif de l’UEFA, la
première édition du Manuel fut rédigée avec l’aide de huit
associations membres (également connues sous le
qualificatif d’associations pilotes6).

La version 1.0 du Manuel entra en vigueur après avoir été
approuvée par le Comité exécutif de l’UEFA en mars
2003, et fut appliquée pour la première fois lors de la

saison 2004/05 (c.-à-d. que les clubs devaient être
détenteurs d’une licence pour participer aux compétitions
de l’UEFA pour la saison 2004/05).

La deuxième version du Manuel fut élaborée avec
l’assistance et les informations des associations
membres, de différentes commissions et de deux groupes
de travail: un groupe de travail financier7 et un groupe de
travail juridique8 composés d’experts de diverses
associations membres et ligues. La version 2.0 du Manuel
a été approuvée par le Comité exécutif de l’UEFA en
octobre 2005, en vue de sa première application lors de la
saison 2008/09.

Ce Manuel constitue le document de travail sur la base
duquel les associations nationales élaborent un document
national. En d’autres termes, les associations membres
établissent un «Règlement national sur la procédure pour
l’octroi de licence aux clubs» comprenant tous les critères
minimaux figurant dans le Manuel, règlement qui est
ensuite approuvé par l’UEFA.

L’association nationale ou sa ligue affiliée (c.-à-d. le
«bailleur de licence») est donc responsable de la gestion
du système d’octroi de licence, conformément à son
«Règlement national sur la procédure pour l’octroi de
licence aux clubs».

Les règlements

Le Manuel V2.0

Le système d'octroi de licence aux clubs est régi par deux règlements de l’UEFA: le Manuel de l’UEFA sur la procédure
pour l’octroi de licence aux clubs et le Standard de qualité de l’UEFA pour l’octroi de licence aux clubs. Il est par ailleurs
officiellement reconnu par les statuts de l’UEFA5.

5 Statuts de l’UEFA: article 7bis, alinéa 4 et article 50, alinéa 1bis. 6 «Association pilote» désigne les associations qui avaient été
prévues pour appliquer le système d’octroi de licence aux clubs
pendant une période d’essai avant de l’étendre à l’ensemble des
associations membres. Il s’agissait des associations suivantes:
ENG, ESP, LUX, NED, NOR, SCO, SVN et SWE.

7 Associations ayant délégué des experts: AUT, CYP, ENG, FRA,
GER et NED.

8 Associations ayant délégué des experts: ENG, ITA, SCO, SWE et
SUI.

<       Sommaire >
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09 L’OCTROI DE LICENCE AUX CLUBS 2004-2008

Le Standard de qualité pour l’octroi de licence aux clubs
(ci-après «le Standard») définit les exigences minimales
que le bailleur de licence doit respecter dans le cadre du
système national d’octroi de licence aux clubs. Il s’appuie
sur une « Boîte à outils » qui fournit des directives
supplémentaires sur la manière de satisfaire aux
exigences du Standard.

Le Standard a été établi à la demande des associations
pilotes afin de garantir la cohérence des principes et
méthodes d’évaluation suivis par l’ensemble des bailleurs
de licence. Les principes et la structure de ce document,
qui se fondent sur le système de gestion de la qualité ISO
9001:2000, internationalement reconnu, aident les
bailleurs de licence à améliorer la performance et
l’efficacité de leur administration interne. Le Standard a
été développé en coopération avec cinq bailleurs 
  de licence9.

Par conséquent, il ne s’agit pas seulement pour les clubs
de respecter les critères minimaux, mais aussi pour les
bailleurs de licence de se conformer à des exigences
minimales lors de l’évaluation de la candidature des clubs. 

La version 1.0 du Standard est entrée en vigueur en 2004.
Les bailleurs de licence ont dû en respecter les exigences
lors de l’évaluation des clubs en vue de l’octroi de licence
pour la saison 2004/05 de l’UEFA.

Suite à l’approbation de la nouvelle version du Manuel, le
Standard a lui-même été amélioré. Le Standard version
2.0 s’appliquera pour la première fois lors de l’évaluation
pour la saison 2007/08.

9 Comprenant des experts de BEL, BUL, GER, LUX et SCO.

«Il ne s’agit pas seulement pour les clubs de
respecter les critères minimaux, mais aussi pour
les bailleurs de licence de se conformer à des
exigences minimales lors de l’évaluation de la
candidature des clubs.»

Le Standard V2.0

Le saviez-vous?

Le nouveau Standard offre également la possibilité aux
bailleurs de licence de mettre en place des exigences
supplémentaires – et les y encourage – afin d’être en
mesure d’obtenir la certification ISO 9001:2000.

L’Association écossaise de football a été le premier
bailleur de licence à recevoir le certificat ISO 9001:2000.

<       Sommaire >
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Le Manuel et le Standard sont liés et forment une
procédure unique: le système d’octroi de licence aux
clubs.

Les clubs sont évalués sur la base de leur règlement
national sur la procédure pour l’octroi de licence aux
clubs, lequel contient les critères minimaux décrits dans le
Manuel.

Les bailleurs de licence sont évalués sur la base du
Standard. Celui-ci se réfère également aux critères
minimaux définis dans le Manuel.

Cette relation complexe garantit que tous les bailleurs de
licence évaluent leurs clubs selon les mêmes méthodes et
principes et que tous les clubs de l’ensemble des
associations nationales de l’UEFA sont soumis à des
systèmes d’octroi de licence cohérents et tenus de
satisfaire à des critères minimaux identiques.

«Tous les bailleurs de licence évaluent leurs clubs selon les mêmes
méthodes et principes. Tous les clubs de l’ensemble des associations
membres de l’UEFA sont soumis à des systèmes d’octroi de licence
cohérents et tenus de satisfaire à des critères minimaux identiques.»

UEFA

Bailleur de licence Standard V2.0

Clubs

L’UEFA a élaboré le Manuel de l’UEFA sur la procédure pour l’octroi
de licence aux clubs V2.0 et le Standard de qualité de l’UEFA pour
l’octroi de licence aux clubs V2.0. L’UEFA reçoit la liste des décisions
en matière d’octroi de licence, envoyée par les bailleurs de licence
dans le délai fixé chaque année.

Le Manuel de l’UEFA V2.0 est un document de travail qui décrit le
système d’octroi de licence aux clubs de l'UEFA. Le bailleur de
licence doit transférer les critères et dispositions de nature
impérative dans son règlement national pour l’octroi de licence aux
clubs, lequel doit être accrédité par l’UEFA.

Le Standard V2.0 spécifie les exigences auxquelles doivent satisfaire
les bailleurs de licence afin de garantir que les clubs sont évalués de
manière cohérente selon des principes et méthodes identiques.

Les critères et dispositions de nature impérative décrits dans le Manuel
de l’UEFA V2.0 doivent être intégrés par les bailleurs de licence dans le
règlement national pour l’octroi de licence aux clubs. Les bailleurs de
licence sont libres de fixer des normes plus sévères et d’inclure des
critères supplémentaires dans leur règlement.

Entre autres, le règlement national pour l’octroi de licence aux clubs
mentionne les règles de composition, de qualification et de procédure
applicables aux instances décisionnaires, lesquelles sont soumises à
un audit annuel par l’organe de certification indépendant.

Pour obtenir une licence leur permettant de participer aux compétitions
interclubs de l’UEFA, les clubs de football doivent respecter les
exigences impératives définies par le règlement national pour l’octroi de
licence aux clubs.

Tableau I: Système relationnel UEFA – bailleurs de licence – clubs

Règlement national

Manuel de l’UEFA
V2.0 

< Sommaire >
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Introduit simultanément par l’ensemble des associations
membres de l’UEFA10, le système d'octroi de licence aux
clubs permet à l’UEFA d’imposer des normes minimales
dans le cadre de ses trois compétitions interclubs. Ce
sont les associations nationales – et non l’UEFA – qui sont
les bailleurs de licence. En effet, ayant une meilleure
compréhension de leurs clubs et de leur environnement
national, les associations membres sont mieux placées
pour les aider à respecter des normes plus exigeantes.
Dans de nombreux cas, le système d’octroi de licence a
par ailleurs été étendu à la participation aux compétitions
nationales.

Les bailleurs de licence disposent d’une grande
souplesse pour définir des critères supplémentaires ainsi
que le champ d’application des critères figurant dans leur
règlement national. Par exemple, l’UEFA a fixé la qualité
des critères, mais non leur quantité. Le système, de
conception dynamique, prend en compte les évolutions et
expériences les plus récentes. De ce fait, le contenu et
l’application du système d’octroi de licence dans chacune
des 53 associations membres peuvent différer dans une
certaine mesure, selon qu’une association impose déjà ou
non à l’ensemble de sa première division le respect de
son propre système d'octroi de licence comme condition
de participation à son championnat national. 

A cet égard, plutôt que d’un cadre uniforme, il est plus
exact de parler de 53 règlements nationaux différents,
tous basés sur les normes minimales communes définies
par l’UEFA, mais adaptés aux besoins et objectifs propres
de chaque bailleur de licence. Il incombe à chaque
association nationale de décider quels sont les clubs
concernés par le système d'octroi de licence. Le système
d’octroi de licence doit, au minimum, être mis en œuvre
dans les clubs de première division, qualifiés pour les
compétitions interclubs de l’UEFA sur la base de leurs
résultats sportifs ou par le biais du classement du fair-play
de l’UEFA pour la saison suivante. La bonne pratique
consiste toutefois à imposer le système d’octroi de
licence à tous les clubs de la première division de
l’association membre comme condition de participation
aux compétitions interclubs de l’UEFA, de même qu’aux
compétitions nationales (première division et divisions
inférieures). Qu’il s’agisse des championnats nationaux ou
des compétitions interclubs de l’UEFA, le niveau de
qualité se trouve ainsi amélioré à une échelle plus large et
les clubs de même division sont traités sur un pied
d’égalité.

 L’impact positif de normes de qualité plus élevées au
niveau de l’octroi de licence a donc rejailli au-delà des
clubs d’élite participant aux compétitions européennes.

Pour la saison 2007/08, plus de 90% des clubs de
première division ont déposé une demande de licence –
ce qui correspond à un nombre impressionnant de 655
clubs.

L’UEFA recommande que de telles décisions fassent
l’objet d’une évaluation attentive. En particulier, il est très
important que les bailleurs de licence étudient de manière
approfondie les critères à mettre en œuvre en vue de la
participation aux compétitions nationales, l’impact de ces
décisions sur le règlement national des compétitions et
les conséquences d’un refus de licence au niveau
national.

Les caractéristiques du système

10 La Fédération de football du Monténégro est devenue le 53e
membre de l’UEFA en 2007. Elle appliquera le système d’octroi
de licence à partir de la saison 2007/08.

<       Sommaire >
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13 L’OCTROI DE LICENCE AUX CLUBS 2004-2008

Les bailleurs de licence ont généralement retenu les
options suivantes:

1) un système d'octroi de licence aux clubs
prévoyant une licence comme condition de
participation aux seules compétitions de l’UEFA;

2) un système d’octroi de licence aux clubs
prévoyant une licence comme condition de
participation aux compétitions de l’UEFA et aux
compétitions nationales;

3) un ou plusieurs système(s) d’octroi de licence aux
clubs prévoyant des licences différentes comme
condition de participation aux compétitions de
l’UEFA et aux compétitions nationales.

En fonction de l’option choisie, le système d'octroi de
licence a été rendu obligatoire ou bien est appliqué en
pratique par: 

a) les clubs qualifiés sur la base des résultats
sportifs pour les seules compétitions de l’UEFA;

b) tous les clubs appartenant à la première division;
c) tous les clubs de première division, ainsi que

d’autres clubs jouant dans les divisions
inférieures. Il convient de noter que, dans de tels
cas, les critères auxquels doivent satisfaire les
clubs jouant dans des divisions inférieures sont
moins stricts que ceux à respecter par les clubs
de première division.

«Plutôt que d’un cadre uniforme, il est plus exact de parler de 53
règlements nationaux différents, tous basés sur les normes minimales
communes définies par l’UEFA.»

Le saviez-vous?

Bien que le système d’octroi de licence impose le
respect de critères minimaux par tous les clubs, il ne
prévoit pas que toutes les associations membres
appliquent des sanctions identiques en cas de non-
respect des critères par les clubs.

Alors que le non-respect des critères «A» impératifs se
traduit toujours par un refus de licence, le non-respect
des critères «B» impératifs peut déboucher sur des
conséquences différentes, en fonction de la décision du
bailleur de licence. Dans un tel cas, les sanctions
habituelles consistent en des avertissements, des
amendes ou l’obligation de fournir des garanties.
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32%25%43%

Profil du système d’octroi de licence - par bailleur - 
saison 2008/09

Il est intéressant de noter qu’au cours de la saison 2008/09, 75% des
associations membres disposeront également d'un système d’octroi
de licence (ou d'un système d’admission similaire) permettant de
s’inscrire aux compétitions nationales. Sous réserve d’évolution
dynamique du système, ce pourcentage est appelé à changer.

Les critères auxquels les clubs doivent satisfaire peuvent être
identiques à ceux devant être respectés pour participer aux
compétitions de l’UEFA (dans ce cas, nous parlons d’une licence
unique) ou peuvent en différer (dans ce cas, nous parlons de deux
licences distinctes) en ce sens que ces critères sont plus ou moins
stricts ou bien qu’ils sont identiques mais assortis de sanctions
différentes, ou encore qu’ils mettent principalement l’accent sur une
catégorie de critères (par ex. les critères financiers).

17 bailleurs:une seule licence pour participer aux compétitions de l’UEFA et nationales
13 bailleurs:une seule licence pour participer uniquement aux compétitions de l’UEFA
23 bailleurs:deux licences différentes pour participer aux compétitions de l’UEFA 

et nationales

<       Sommaire >
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6%36%58%

Dans 50 associations membres (soit 94%), la licence est demandée
par tous ou presque tous les clubs de première division. Ceci pour
deux raisons: soit le système a été rendu obligatoire pour tous les
clubs, soit au moment où les clubs doivent demander une licence, les
compétitions nationales à la base de la qualification sportive pour les
compétitions de l’UEFA ne sont pas encore terminées. C’est la raison
pour laquelle tous les clubs de première division en Angleterre et en
Espagne demandent une licence afin de préserver la possibilité de
jouer au niveau européen, bien que le système ne soit pas obligatoire.

31 bailleurs appliqueront le système à tous les clubs de 1ère division
19 bailleurs appliqueront ou vont appliquer le système aux clubs de division inférieure

3  bailleurs continueront d’appliquer la solution minimale

Clubs soumis au système d’octroi de licence - 
saison 2008/09

<       Sommaire >
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Les critères définis dans le Manuel ont pour objectif de
fixer des normes minimales à respecter par les clubs qui
souhaitent prendre part aux compétitions interclubs
européennes. Leur conception souple vise à aider et
encourager les associations membres à introduire un
système d’octroi de licence régissant la participation non
seulement aux compétitions de l’UEFA mais aussi aux
compétitions nationales. Afin d’asseoir le nouveau
système d'octroi de licence sur une base solide et
équitable, l’UEFA a adopté une approche fondée sur un
système de classement allant des critères de catégorie A,
qui représentent une obligation impérative, à ceux de
catégorie C correspondant à des recommandations de
«bonne pratique».

Pour obtenir une licence, les clubs doivent respecter
l’ensemble des critères impératifs spécifiés dans le
règlement national sur la procédure pour l’octroi de
licence aux clubs, accrédité par l’UEFA en conformité
avec le Manuel en vigueur. Les critères principaux
couvrent les aspects suivants: sportifs, d’infrastructure,
administratifs et liés au personnel, juridiques ainsi que
financiers.

Nous présentons ci-contre le détail de ces critères et
analysons les principaux changements.

Les critères du
Manuel de

licence de l’UEFA
sur la procédure
pour l’octroi de

licence aux clubs Le saviez-vous?

Le Manuel de l’UEFA sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs V1.0 prévoyait quatre classes de critères:

• A devait être respecté tel que défini;

• B devait être respecté avec des alternatives/options possibles;

• C devait être respecté avec la possibilité de prévoir d’autres sanctions que l’exclusion des compétitions
interclubs de l’UEFA;

• D constituait des recommandations de «bonne pratique».

Dans le Manuel de l’UEFA sur la procédure pour l’octroi de licence aux clubs V2.0, les classes ont été réduites à
trois. Les classes A et B ont été fusionnées pour devenir A. En outre, C est devenu B, D devenant C.

• A doit être respecté tel que défini;

• B doit être respecté avec la possibilité de prévoir d’autres sanctions que l’exclusion des compétitions 
interclubs de l’UEFA; 

• C constitue des recommandations de «bonne pratique».
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Programme approuvé de formation
des jeunes
Résultats sportifs – première équipe 

Formation des jeunes joueurs 
Questions d'arbitrage – Programme
pour une meilleure entente

Administration – responsable
administratif
Administration – secrétariat du club 
Personnel football – responsable du
programme juniors

Administration – responsable des
finances 
Personnel football – entraîneur principal 
Spécialistes – responsable de la
sécurité 
Personnel football – personnel médical  

Personnel football – entraîneurs
juniors 
Spécialistes – responsable des
médias 
Service d'ordre 

Personnel football – entraîneur principal   
Spécialistes – responsable des médias  
Spécialistes – responsable de la sécurité     
Service d'ordre
Secteur informatique

Documents et confirmations du
bénéficiaire de la licence
Affiliation et conditions d'affiliation

Etats financiers audités 
Etats financiers pour la période
intermédiaire
Absence d'arriéré de paiement
résultant des activités de transfert  
Absence d'arriéré envers le personnel
du club

Participation aux compétitions  
Extrait de registre

Stade – homologation 
Stade – sécurité 
Stade – approbation du plan
d'évacuation
Stade – local de contrôle 
Stade – capacité 
Stade – sièges individuels 
Stade – installation d'éclairage
Stade – zone réservée aux
spectateurs  
Stade – locaux de premier secours  

Stadium – disponibilité 
Terrain de jeu – spécification 
dimensions du terrain de jeu 
Installations d'entraînement –
disponibilité pour le club de football

Stade – règles de base 
Stade – places couvertes 
Stade – installations réservées aux
supporters
Stade – installations sanitaires 
Stade – panneaux et indications sur
les billets
Stade – installations pour les médias
Installations d'entraînement –
approbation de l'infrastructure
Stade – local pour les contrôles
antidopage
Stade – spectateurs handicapés

Terrain de jeu (3)
Stade (25)
Périmètre du stade (3) 
Installations médias du stade (9)      

Sportifs (4)
Critères A Critères A Critères C Critères D  

Infrastructure (62)

Juridiques (4)

Financiers - phase I (4)

Personnel et
administration (15)
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Programme approuvé de formation des jeunes 
Equipes juniors
Suivi médical des joueurs

Questions d'arbitrage et Lois 
du jeu  

Pratique en matière de lutte
contre le racisme

Responsable des finances
Responsable administratif
Secrétariat du club
Responsable de la sécurité
Responsable des médias
Médecin
Physiothérapeute
Entraîneur principal de la première équipe
Responsable du programme de formation
des juniors
Entraîneurs juniors 
Organisation de la sécurité - service d'ordre

Entraîneur assistant de la 
première équipe
Droits et obligations
Obligation de notifier les
changements importants
Obligation de remplacement 
pendant la saison soumise à la
licence

Déclaration relative à la participation aux
compétitions interclubs de l'UEFA
Autres documents et confirmations émanant du
candidat à la licence
Extrait de registre

Stade approuvé pour les compétitions de l'UEFA
Installations d'entraînement - disponibilité

Installations d'entraînement  -
infrastructures approuvées

Etats financiers annuels - audités
Etats financiers pour la période intermédiaire -
soumis à un examen limité 
Absence d'arriéré de paiement envers des clubs de
football résultant d'activités de transfert
Absence d'arriéré de paiement envers le personnel
et les administrations sociales ou fiscales
Lettre d'affirmation préalable à la décision d'octroi
de licence
Informations financières prévisionnelles

Obligation de notifier les 
événements postérieurs 
Obligation d'actualiser les
informations financières
prévisionnelles

Sportifs (5) 
Critères A Critères B Critères C 

Infrastructure (3)

Juridiques (3)

Financiers (8)

Personnel et
administratif (15)
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La nouvelle édition a été bien reçue car, par rapport à la
version 1.0, elle présente l’avantage d’être mieux
structurée et d’établir un lien plus étroit entre critères et
objectifs fixés. Elle donne aux principaux utilisateurs
(bailleurs de licence et candidats à la licence) des
informations et des directives claires sur la manière de
respecter et d’évaluer l’ensemble des critères.

Les critères sont devenus plus clairs et moins sujets à
interprétation subjective. L’accent a été mis sur le
caractère raisonnable, la proportionnalité et la
mesurabilité. Afin de permettre l’application du système
d’octroi de licence dans l’ensemble des 53 associations
membres, malgré des différences parfois considérables
au plan culturel, économique et sportif, il est important de
veiller à ce que les règlements nationaux soient en
conformité avec les législations nationales spécifiques. A
cet égard, il convient de noter que le système d’octroi de
licence a déjà fait l’objet d’un examen par une autorité de
la concurrence, en Belgique, laquelle a estimé qu’il ne
contrevenait pas à la législation sur la concurrence, dans
la mesure où les dispositions étaient raisonnables et
proportionnées.

Les nouveaux critères, notamment financiers, ont requis
une adaptation des règlements nationaux pour l’octroi de
licence, y compris ceux des bailleurs de licence les plus
expérimentés comme l’Allemagne et la France. La
Direction Nationale de Contrôle de Gestion, agissant en
tant qu’expert financier pour le compte de la Fédération
française de football, a déclaré récemment dans son
rapport annuel sur la situation financière des clubs de
football: «Les critères financiers définis dans le nouveau
manuel pour l'octroi de la licence UEFA aux clubs ont
nécessité des aménagements au Règlement de la DNCG.
Le renforcement de ces exigences devrait permettre un
meilleur suivi financier et surtout une certaine
homogénéisation des contrôles des clubs en Europe.» 

«Les critères financiers définis
dans le nouveau manuel pour
l'octroi de la licence UEFA aux
clubs ont nécessité des
aménagements au Règlement
de la DNCG. Le renforcement
de ces exigences devrait
permettre un meilleur suivi
financier et surtout une certaine
homogénéisation des contrôles
des clubs en Europe.» 

Source: Rapport de la DNCG, Commission de Contrôle des Clubs
Professionnels, Comptes des clubs professionnels, saison 2005/2006
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Comparatif des critères impératifs

A l'exception des critères d’infrastructure, désormais
intégrés au nouveau règlement de l’UEFA concernant
les stades, le nombre de critères impératifs auxquels les
clubs doivent satisfaire a augmenté (de 20 à 30).
Précisons que le tableau ne tient pas compte des
critères financiers prévus pour les phases II et III du
Manuel V1.0, jamais entrées en vigueur du fait de
l’élaboration du Manuel V2.0.
Les critères impératifs comprennent ceux classés A, B
et C dans le Manuel V1.0, ainsi que ceux classés A et B
dans le Manuel V2.0.
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Les critères sportifs ont été améliorés afin de mettre
l’accent sur le développement des joueurs.
L’entraînement des joueurs juniors est un domaine crucial
pour les clubs de football. Les critères mettent en avant
l’importance des programmes d’encouragement au
développement des juniors ainsi que la nécessité
d’identifier et de former de jeunes joueurs. Les liens avec
le football de base doivent également être encouragés.

L’UEFA exige donc des normes de qualité plus élevées de
la part de clubs qualifiés pour les compétitions
européennes. Cette démarche s’inscrit dans l’objectif de
la règle sportive visant à promouvoir la formation de
jeunes talents au niveau local afin de préserver l’avenir du
football, ainsi que les liens unissant les clubs de football à
leur communauté locale.

Pour obtenir une licence, les clubs de football devront par
conséquent mettre en œuvre des programmes écrits de
développement des juniors satisfaisant aux normes
minimales. Les clubs devront disposer d’au moins quatre
équipes juniors, soit en interne, soit par le biais d’un club
affilié (au lieu des trois équipes précédemment prévues
par le Manuel V1.0). Ces équipes juniors devront être
entraînées par des entraîneurs qualifiés.

Critères sportifs

Le saviez-vous?

Les clubs doivent élaborer un programme de développement des juniors donnant, au minimum, des informations sur les
aspects suivants:

a) objectifs et philosophie en matière de formation des jeunes;

b) organisation du secteur junior;

c) personnel (technique, médical et administratif, etc.) et qualifications minimales exigées;

d) infrastructures à la disposition du secteur junior;

e) ressources financières;

f) programme de formation au football pour les différentes classes d’âge;

g) programme de formation sur les «Lois du Jeu»;

h) suivi médical des juniors;

i) procédure de revue et d'appréciation de l'information reçue en vue de l'évaluation des résultats et de la
réalisation des objectifs fixés;

j) validité du programme.
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Les candidats à la licence doivent également satisfaire à
de nombreuses exigences professionnelles et
administratives. Les clubs seront désormais tenus
d’informer rapidement le bailleur de licence de tout
changement significatif (par ex. changement d’entraîneur
principal) au sein de leur personnel. Le but est de garantir
le respect des normes minimales tout au long de la
saison. Par ailleurs, une attention particulière a été portée
à la formation des entraîneurs afin de préserver et de
continuer d’améliorer la qualité du football européen. A
cet égard, un lien plus clair avec la «Convention de l’UEFA
sur la reconnaissance mutuelle des qualifications
d’entraîneur»11 (la Convention) a été établi, de sorte que
seuls les entraîneurs – y compris les entraîneurs étrangers
– titulaires du diplôme le plus élevé de l’association
membre du territoire sur lequel le club est situé satisferont
aux critères. L’introduction de critères d’octroi de licence
spécifiques mettant l’accent sur les qualifications des
entraîneurs (entraîneur principal, entraîneur assistant,
entraîneurs responsables de la formation des juniors et
entraîneurs juniors) a donné un élan supplémentaire à la
Convention ainsi qu’aux programmes de formation des
entraîneurs à travers toute l’Europe. S’il était possible
dans certaines associations, avant l’introduction du
système d’octroi de licence, d’être entraîneur principal
sans avoir suivi une formation d’entraîneur et posséder un
diplôme approprié, ce n’est désormais plus le cas, en
particulier si le club entend participer aux compétitions
européennes.

Enfin, le système d’octroi de licence a influé sur d’autres
règlements de l’UEFA, dans la mesure où – à partir de 2009
– un diplôme spécifique sera exigé non seulement des
entraîneurs de clubs, mais aussi des entraîneurs d’équipes
nationales (niveau moins de 21 ans: à partir de l’automne
2009; équipe nationale A: à partir de l’automne 2010).

«En Belgique, l'impact sur la formation et les diplômes des
entraîneurs a été très positif. Depuis l'introduction des

licences obligatoires, nous avons observé une augmentation
significative du nombre d'inscriptions à tous les niveaux.»

Michel Sablon, directeur technique, Union Royale Belge des Sociétés de Football Association [traduction libre]

Critères administratifs et liés au personnel

0

5

10

15

20

25

30

35

0

20000

40000

60000

80000

100000

120000

140000

2004

+12%

+8%

+16%

2007
Diplôme B

Convention qualifications d'entraîneur

N
o

m
b

re
 d

'a
ss

o
ci

at
io

ns
 n

at
io

na
le

s

N
o

m
b

re
 d

e 
d

ip
lô

m
es

Diplôme A
Diplôme Pro

Diplôme B
Diplôme A
Diplôme Pro

En 2004, lorsque le système d’octroi de licence a été
lancé, le nombre d’associations membres adhérant à la
Convention était de 37, pour un nombre total de
diplômes de 143 757. En juin 2007, toutes les
associations membres (à l’exception du nouveau
membre, la Fédération de football du Monténégro)
avaient adhéré à la Convention. Le nombre de diplômes
décernés atteignait 163 001, soit une augmentation
d’environ 12% par rapport à 2004.

11 L’objectif de la Convention est de porter les structures de formation
des entraîneurs à un niveau de qualité défini en termes de durée et
de contenu, si ce niveau minimum n’a pas été encore atteint.

Le saviez-vous?

Jusqu’à la saison 2009/10, les entraîneurs
principaux seront considérés comme
satisfaisant aux critères d’octroi de licence s’ils
disposent d’une reconnaissance de
compétence émise par leur association
nationale. Cette reconnaissance de
compétence est fournie aux personnes en
mesure de justifier d’une expérience de cinq ans
en qualité d’entraîneur principal dans un club de
première ou de deuxième division d’une
association nationale. A partir de 2009/10, les
nouvelles reconnaissances de compétence ne
seront plus admises. Celles émises avant 2009
demeureront valables.
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«La décision d’investir dans des terrains de football atteste les efforts
entrepris par la direction de la FAI pour appliquer toutes les facettes
de l’octroi de licence à l’ensemble des clubs de l’Eircom League.»
M. John O’Donoughue, ministre des Sports de la République d’Irlande 
Source: The Irish Examiner, 22 juillet 2005 [traduction libre]

Pour obtenir une licence, un candidat doit apporter la
preuve qu’il dispose d’un stade respectant certains
critères minimaux et que ce stade a été approuvé par le
bailleur de licence. Toutefois, une telle approbation ne
garantit pas que le stade puisse être utilisé pour toutes les
compétitions interclubs de l’UEFA ou pour «l’intégralité de
la compétition». Différents critères de qualité sont fixés,
qui doivent être respectés lors des diverses compétitions
interclubs de l’UEFA ou des différentes phases d’une
même compétition. C’est ainsi que les normes de qualité
requises pour organiser une rencontre de la phase de
matches de groupe de l’UEFA Champions League sont
plus élevées que pour les matches de qualification à cette
même compétition. Les clubs doivent donc disposer d’au
moins un stade leur permettant de disputer l’intégralité de
la compétition pour laquelle ils se sont qualifiés sur la
base de critères sportifs. Il est important de noter qu’un
club de football peut soit être directement propriétaire du
stade, soit avoir conclu un contrat de location en vue de
disputer les rencontres à domicile pendant la compétition.
Cette approche a contribué à l’amélioration de plusieurs
terrains à travers l’Europe, grâce à leur mise en conformité
avec le règlement pour l’octroi de licence et au relèvement
des exigences fixées par le règlement de la compétition.
Par exemple, d’énormes efforts ont été accomplis en
République d’Irlande, où le gouvernement a contribué
pour 15,8 millions d’euros à des investissements destinés
à améliorer les terrains des clubs de ligue, de manière à
les rendre conformes aux exigences du système d’octroi
de licence. Dans la nouvelle édition du Manuel V2.0, la
plupart des critères d’infrastructure, à l’exception de ceux
relatifs aux installations d’entraînement, ont été intégrés
dans le nouveau Règlement de l'UEFA sur l'infrastructure
des stades, et le respect de ce règlement sera considéré
comme garantissant la conformité avec le système

d’octroi de licence. Ce faisant, l’ensemble des exigences
en matière d’infrastructures a été harmonisé avec les
autres règlements de l’UEFA. Les critères sont
rassemblés en un seul document, afin d’éviter les
confusions entre les anciens critères d’octroi de licence
(portant principalement sur les questions structurelles) et
les exigences contenues dans les règlements des
compétitions (portant principalement sur les questions
opérationnelles).

Critères d’infrastructure
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Le nombre de stades approuvés a progressé de 36% au cours des trois
dernières années, alors que l’augmentation du nombre de candidats à la
licence n’a été que de 12%. Cette tendance positive résulte de l’assistance
de l’UEFA par le biais du programme de solidarité HatTrick, ainsi que des
investissements très importants effectués par les clubs ou les autorités
publiques afin de se conformer aux critères d’octroi de licence.

74% 26%

Au cours de la saison 2007/08, 26% des associations membres
(soit 14) auront à leur disposition un nombre de stades agréés
inférieur au nombre d’équipes qualifiées pour les matches
européens. Par conséquent, certaines équipes devront utiliser
des stades alternatifs et partager des terrains.

Pour la même raison, 14 bailleurs de licence ont déclaré un
maximum de trois stades agréés sur leur territoire (18 en
2004/05), tandis que 21 bailleurs de licence déclaraient au
moins dix stades approuvés   (13 en 2004/05).

AN où le nombre de stades approuvés est 
< au nombre de clubs qualifiés UEFA

Stades approuvés - saison 2007/08
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Les critères juridiques ont été simplifiés et, dans le
même temps, l’accent a été mis sur la nécessité pour les

clubs de reconnaître le Tribunal Arbitral du Sport, à
Lausanne, comme la seule instance compétente pour les

litiges au niveau international.

Les critères financiers ont été révisés en collaboration
avec les associations membres, et en particulier, avec
celle – précieuse – d’un groupe de travail composé
d’experts financiers de six bailleurs de licence. Bien que
l’adoption par les clubs des normes IFRS (International
Financial Reporting Standards) aient accru la
comparabilité des états financiers, les exigences du
Manuel V2.0 ne vont pas aussi loin. En effet, l’application
des normes IFRS n’est exigée que depuis peu pour les
entreprises cotées en bourse, dont certaines comptent
parmi les plus grandes en Europe, et il aurait été
manifestement irréaliste d’attendre le respect de ces
normes comptables de l’ensemble des clubs. Néanmoins,
bien que les clubs continuent de présenter leurs comptes
selon les référentiels comptables de leurs pays respectifs,
certaines informations minimales telles que la
décomposition des produits par catégorie de revenus et la
présentation des flux de trésorerie ont été intégrées à tous
les règlements nationaux et devront désormais être
fournies par l’ensemble des clubs. Il en résultera une
transparence financière accrue. En outre, les états
financiers devront être audités selon les normes IAS
(International Auditing Standards) ou des normes
nationales équivalentes aux normes IAS, dans le but de
garantir la même qualité d’évaluation dans toutes les
associations membres. La nouvelle édition du Manuel ne
met plus seulement l’accent sur les données historiques
(par ex. les états financiers audités), mais aussi sur les
informations financières prévisionnelles. Tous les clubs
sont désormais tenus de préparer des informations
budgétées, ce qui signifie que la capacité des clubs à
poursuivre leur exploitation dans un avenir prévisible est
devenue un élément clé du nouveau système. Les clubs

peuvent faire apparaître des déficits ou avoir des dettes;
mais pour obtenir une licence, ils doivent pouvoir
démontrer qu’ils ont la capacité de poursuivre leurs
activités et qu’ils n’ont pas d’arriérés de paiement envers
d’autres clubs, leur personnel ou les administrations
sociales ou fiscales. Ces critères financiers demeurent
non seulement cruciaux, mais ont été renforcés. Par
exemple, les clubs devront désormais régler leurs arriérés
de paiement envers d’autres clubs et leur personnel au
plus tard le 31 mars. Cette date limite commune à tous les
bailleurs de licence clarifie le cadre de référence, dans un
souci de transparence accrue. Suite à l’introduction du
Manuel V1.0, les clubs ont communiqué un énorme
volume d’informations, entre autres financières, aux
bailleurs de licence. L’objectif contenu dans le Manuel
V2.0, visant à promouvoir un système de benchmarking,
encouragera les bailleurs de licence à mobiliser ces
informations et à fournir un retour d’information aux clubs,
en même temps qu’une analyse structurée. Pour le
moment, et grâce au travail des managers responsables
de l’octroi de licence, l’UEFA est en mesure de recueillir
des données financières agrégées auprès de nombreux
bailleurs de licence. Cette démarche rendra possible
l’élaboration du premier tableau paneuropéen du football
interclubs sur notre continent. Au cours des prochaines
années, les exigences incluses dans les nouveaux critères
financiers permettront de réaliser des comparaisons plus
larges et d’améliorer la transparence du secteur du
football.

Critères juridiques Critères financiers

«La capacité du club à
poursuivre leur exploitation

dans un avenir prévisible est
devenue un élément clé du

nouveau système.»
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Il est actuellement difficile de mesurer en détail l’impact
de l’entrée en vigueur des critères financiers du Manuel
V1.0. Une récente enquête menée auprès de 30% des
bailleurs de licence a montré, en particulier, que les
critères visant à protéger les créanciers (et notamment les
autres clubs de football et le personnel) avaient eu un
impact positif et contribué fortement à inciter les clubs à
gérer leurs liquidités plus efficacement.

Il est important de souligner que les résultats obtenus ont
été significatifs pour tous les bailleurs de licence qui ne
disposaient pas encore de tels critères et qui ont
appliqué, pour la première fois, ces mesures de protection
des créanciers au sein du monde du football. C’est ainsi
que le nombre de litiges portés devant l’instance nationale
ou internationale compétente au titre des frais de transfert
(dus à un autre club) ou du non-paiement de salaires et
primes à des employés, a décru de manière sensible.
Certes, cette évolution peut également dépendre d’autres
facteurs (par ex. une diminution du nombre de transferts),
mais c’est un fait que la plupart des bailleurs de licence
considèrent l’impact des critères relatifs à l’octroi de
licence comme important. Traditionnellement confrontés
à de nombreux litiges entre clubs et joueurs ou
entraîneurs, les bailleurs de licence comme CYP, ITA ou
SVN ont enregistré une diminution de moitié, voire des
trois quarts, de ces cas.

«L’introduction des critères financiers a sans nul doute contribué à
réduire de manière significative le nombre de litiges relatifs aux
arriérés de paiement envers le personnel.»
Francesca Sanzone, manager responsable pour l’octroi de licence à la Fédération italienne de football [traduction libre]

Le saviez-vous?

Afin de faciliter la mise en œuvre correcte des normes fixées et permettre aux clubs de s’y préparer, les nouvelles
règles doivent être approuvées quelques années avant leur entrée en vigueur.

C’est notamment le cas des nouveaux critères financiers. Dans la mesure où ils sont basés sur les états financiers
de l’année qui précède la saison à soumettre à la licence – ou s’y réfèrent directement – ils doivent être connus à
l’avance par les clubs afin d’être pris en compte et intégrés dans leur comptabilité financière. C’est la raison pour
laquelle le nouveau règlement pour l’octroi de licence a été approuvé fin 2005, mais ne prendra effet qu’au moment
des inscriptions à la saison 2008/09.
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Les exigences du Standard ont été conçues pour garantir
que les procédures d’évaluation suivies par chaque
bailleur de licence obéissent à des méthodes et des
principes identiques. 

Le Standard aide également les bailleurs de licence
(responsables de l’évaluation du respect des critères
d’octroi de licence par les clubs) à continuer d’améliorer
en permanence la performance et l’efficacité de leurs
clubs et celles de leur propre organisation. L’accent est
mis sur la gestion des processus constituant le système
national d’octroi de licence aux clubs, sur les interactions
entre ces processus et sur les flux d’information entrants
et sortants qui les relient.

Par conséquent, les exigences ne se limitent pas à la
procédure d’évaluation des clubs candidats (ce qui
constitue l’activité de base des bailleurs de licence), elles
s’étendent également à des domaines plus généraux
comme les principes de gestion de la qualité et à une
approche plus orientée vers le processus. Elles se
décomposent en cinq sections: Management,
Ressources, Documentation, Revue et Amélioration et
Eléments essentiels de la procédure. 

Afin de garantir l’application uniforme du système d’octroi
de licence dans toute l’Europe, les bailleurs de licence
sont audités par rapport au Standard par un organisme de
certification indépendant (SGS – Société Générale de
Surveillance) qui est l’un des leaders mondiaux de ce
secteur. Cet organisme émet des certificats au vu des
résultats de son audit annuel.

Les quarante exigences se décomposent en exigences
mineures et majeures. Aux termes du Standard V2.0, la
conséquence du non-respect des exigences majeures est
le refus immédiat ou l’annulation du certificat. Des
mesures de correction ne peuvent être prises qu’au cours
du prochain cycle d’octroi de licence. Le non-respect
d’exigences mineures doit être corrigé dans un certain
délai fixé par l’organisme de certification. Cette approche
est plus stricte que celle du Standard V1.0 où, en cas de
non-respect des exigences, les bailleurs de licence
disposaient d’un certain délai pour s’y conformer et
obtenir leur certification annuelle.

Les exigences du Standard de qualité de l’UEFA

«Le système d’octroi de licence aux clubs a eu un impact positif en
Islande. Les clubs bénéficieront d’installations et de stades de
meilleure qualité. Quant à la transparence et à la sécurité
financières, elles se sont améliorées.»
Omar Smarasson, Association de football d’Islande
Source: Sportbusiness International, 1er janvier 2005 [traduction libre]
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Tableau IV: Standard de qualité de l’UEFA pour l’octroi de licence aux clubs V2.0 — Les exigences

Engagement du
management

Confidentialité Liste de base Gestion des
réclamations

Organisation
documentée des
éléments essentiels de
la procédure, y compris
les étapes principales
définies

Règlement national
accrédité pour l'octroi
de licence aux clubs

Indépendance Système de classement
et d'archivage

Réactions des clubs Calendrier de la
procédure d'octroi de
licence

Politique d'octroi de
licence aux clubs

Description des postes Méthode d'identification
et de localisation des
documents et
enregistrements

Réactions des présidents
des instances
décisionnaires

Notification à l'UEFA
des décisions en
matière d'octroi de
licence 

Objectifs de l'octroi de
licence aux clubs

Evaluation des
performances, des
compétences et des
besoins de formation

Retour des originaux Contrôle interne

Organigramme Evaluation de la
formation

Procédure de gestion
des documents et
enregistrements

Evaluation des risques

Composition,
indépendance et
qualifications des
instances
décisionnaires

Evaluation des
fournisseurs externes

Manuel de qualité Applicabilité du
règlement national
accrédité pour l'octroi
de licence aux clubs

Procédure de décision Procédure d'achat Adhésion au code de
conduite

Revue annuelle Mesures de correction

Communication
interne et externe

Analyse écrite du résultat
des activités requises au
titre des exigences IR.01
à IR.08 et comparaison
aux objectifs fixés

Ressources matérielles
et humaines

Analyse des données

Code de conduite

Procédure applicable
aux activités requises
au titre des exigences
IR.01 à IR.09 et MA.08

Management Ressources Documentation Revue interne Elém. essentiels

Besoins des clients
Schéma des processus

1  Label SGS émis à partir de la saison 2004/05
2 Label SGS émis à partir de la saison 2007/08 et suivantes

1 2

En gras: Exigences principales

Le saviez-vous?

Afin de pouvoir participer aux compétitions interclubs de
l’UEFA en 2007/08, les clubs devront être évalués par les
bailleurs de licence conformément aux exigences du
Standard V2.0. Ces exigences visent à améliorer la
gouvernance au niveau des bailleurs de licence, afin de
garantir que ceux-ci respectent des procédures bien
définies et approuvées et suivent une approche
systématique d’amélioration constante. Les bailleurs de
licence certifiés sont autorisés à apposer le label SGS sur
l’ensemble de leur correspondance, en relation avec les
services fournis.
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Le bailleur de licence et le candidat 
à la licence

2
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L’association nationale est le bailleur de licence. A
certaines conditions, l’association nationale peut déléguer
le système d’octroi de licence à une ligue affiliée. Elle
reste toutefois responsable vis-à-vis de l’UEFA de la
bonne application du système d’octroi de licence. Le
bailleur de licence gère le système d’octroi de licence,
désigne les instances d’octroi de licence compétentes,
définit les procédures nécessaires et prend la décision
d’octroyer ou de refuser une licence.

Qui est le bailleur de licence?

Le saviez-vous?

Avant l’introduction du système d’octroi de licence aux
clubs de l'UEFA, plusieurs associations membres
appliquaient déjà des critères à respecter pour pouvoir
participer aux compétitions nationales. Toutefois, ces
critères mettaient essentiellement l’accent sur les
questions financières. C’était notamment le cas de
l’Autriche, de la France, de l’Allemagne, des Pays-Bas,
d’Israël et de la Suisse. En ce sens, le système d’octroi de
licence aux clubs de l’UEFA représente un changement
majeur dans la mesure où différents domaines (sportif,
d’infrastructure, du personnel et lié à l’administration, ainsi
que juridique et financier) sont regroupés et
interconnectés selon une démarche structurée, dans un
seul règlement.

Ligues professionnelles gérant le système d’octroi de licence: Deutsche Fussball Liga,
Osterreichische Fussball Bundesliga et Ligue nationale suisse
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L’administration de l’octroi de licence 
et les instances décisionnaires

13%34%53%

Le rôle du manager responsable de l’octroi de licence est central
au sein de l’administration d’octroi de licence. Il coordonne les
activités de l’ensemble du bureau, soutient les instances
décisionnaires et aide les clubs au cours de la saison. Dans la
majorité des associations nationales (53%), le manager
responsable de l’octroi de licence consacre la totalité de son
temps à cette tâche, dans la plupart des autres cas (34%), il y
consacre une partie importante de son temps (> 3 mois) et
combine ce travail avec d’autres responsabilités. Dans un nombre
limité de cas (13%), le travail du manager responsable de l’octroi
de licence a été estimé à moins de trois mois, mais l’essentiel de
sa charge de travail est alors partagé avec les experts qui y sont
très étroitement associés tout au long de la saison.

Le taux de rotation des managers responsables de l’octroi de
licence indique combien de fois ceux-ci sont remplacés chaque
année au niveau national. 

A l’exception de 2003, lorsque de nombreux chefs de projet qui
avaient travaillé à l’élaboration du règlement et à sa mise en œuvre
furent remplacés par de nouveaux managers responsables de
l’octroi de licence chargés de l’application du système, le taux de
rotation a été relativement stable. En moyenne, 15% (1 sur 6)
d’entre eux ont été remplacés chaque année. Ces changements
peuvent causer de réelles difficultés aux bailleurs de licence et
exigent un management compétent, garantissant un bon transfert
des connaissances entre collaborateurs. Dans de tels cas, l’UEFA
doit veiller à ce que le nouveau manager responsable de l’octroi de
licence acquière rapidement une bonne maîtrise du système, afin
que le prochain cycle d’octroi de licence se déroule correctement.
Bien que ce taux de rotation paraisse élevé, il convient de noter
que 24 managers responsables de l’octroi de licence sont restés
en place depuis l’introduction du système, en 2003.

Moins de 3 mois Plus de 3 mois Plein temps > 90%

53

Le bailleur de licence met également en place une
administration appropriée pour laquelle il nomme un
personnel qualifié. Les tâches de l’Administration pour
l’octroi de licence (AL) consistent entre autres à:

• élaborer, mettre en œuvre et assurer le
développement ultérieur du système national
d’octroi de licence aux clubs;

• organiser et gérer les évaluations des clubs;
• apporter un soutien administratif aux instances

décisionnaires;
• assister, conseiller et suivre les bénéficiaires de la

licence durant la saison;
• servir de point de contact et assurer les échanges

techniques avec les départements homologues
d’autres associations nationales membres de
l’UEFA et avec l’UEFA elle-même.

Les managers responsables de l’octroi de licence 

Chaque association nationale nomme un manager
responsable de l’octroi de licence qui gère et coordonne
le travail du bureau d’octroi de licence. Les 53 managers
responsables de l’octroi de licence sont généralement
des employés à plein temps travaillant exclusivement sur
les questions d’octroi de licence. Le plus souvent, ils
compilent les conclusions des experts relatifs aux
différents critères et en réfèrent directement aux instances
décisionnaires. Dans une minorité de cas (22%), les
managers responsables de l’octroi de licence n’ont qu’un
simple rôle de coordination, les experts remettant leurs
évaluations directement aux instances décisionnaires.
Dans la plupart des cas (85%), le manager responsable

de l’octroi de licence dirige une unité ou un département
distinct au sein du bailleur de licence et dépend
directement du secrétaire général ou du conseil
d’administration du bailleur de licence.

2003 2004 2005 2006

Managers responsables de l'octroi de licence
%

Taux de rotation des managers responsables 
d'octroi de licence
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Managers responsables de l’octroi de licence:
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20%23%57%

Les experts sont en majorité (57%) des
collaborateurs du bailleur de licence
qui sont également chargés d’autres

tâches au sein de l’association
nationale et assistent le manager

responsable de l’octroi de licence en
raison de leur qualification dans des

domaines spécifiques du football. Il est
intéressant de noter que 23% des

experts sont des consultants externes
mandatés par le bailleur de licence

pour évaluer notamment les critères
financiers et juridiques. Enfin, seuls

20% des experts travaillent
exclusivement au sein de

l’administration pour l’octroi de licence.

Experts en matière d’octroi de licence

Personnel travaillant dans l’administration pour l’octroi de licence
Consultants externes
Personnel travaillant déjà chez le bailleur de licence

316
Les experts en matière d’octroi de licence

Chaque administration pour l’octroi de licence dispose de collaborateurs et d’experts qui assistent le manager
responsable de l’octroi de licence en matière administrative et technique. Au moins un expert doit être de formation
financière et titulaire d’un diplôme de comptable ou de réviseur, agréé par l’association nationale compétente (par
exemple, l’association professionnelle au niveau national), ou être au bénéfice de plusieurs années d’expérience dans
les domaines susmentionnés («reconnaissance de compétence»).

Au total, 316 experts évaluent la documentation relative à l’octroi de licence soumise par les candidats à la licence et
indiquent au manager responsable de l’octroi de licence ou aux instances décisionnaires si les critères impératifs
minimaux ont été respectés ou non.

480
The decision-making bodies

Le bailleur de licence met en place, au minimum, deux
instances décisionnaires: un Organe de première instance
(OPI) et une Instance d’appel (IA). Les membres des
instances décisionnaires doivent compter au moins un
juriste qualifié et un réviseur disposant d’une qualification
reconnue par l’organe professionnel national compétent. 

Ces instances décident si une licence peut être octroyée
ou non. La décision de l’Instance d’appel est définitive,
sauf si le règlement des bailleurs de licence en dispose
autrement.

La taille des instances décisionnaires varie
considérablement, mais la composition la plus fréquente
est de cinq membres pour l’Organe de première instance
et de sept membres pour l’Instance d’appel, avec un
quorum de trois membres dans chacune des instances.
Au total, quelque 480 personnes sont impliquées en
Europe dans la prise de décisions en matière d’octroi de
licence.

Dans certaines associations membres, le système
d’octroi de licence est placé sous la responsabilité
d’instances complémentaires (par ex. Tribunal arbitral),
auxquelles il revient de prendre une décision définitive et
contraignante. C’est le cas notamment des associations
suivantes: AUT, BEL, FRA, GER, ITA, LUX, SUI et UKR.

Les instances décisionnaires doivent respecter des
critères minimaux de confidentialité et d’indépendance et
appliquer de manière stricte les procédures fixées. Par
conséquent, afin de garantir une séparation claire des
pouvoirs, les membres de l’Instance d’appel ne sauraient
siéger dans d’autres commissions officielles du bailleur 
de licence.
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Il est intéressant de noter que la grande majorité des
décisions relatives aux candidatures sont prises au
niveau de l’Organe de première instance (passant de
87% des candidatures en 2004/05 à 93% au cours de la
saison 2006/07). Au cours de la dernière saison, 8%
seulement des décisions relatives aux candidatures (52
en termes absolus) ont été prises par l’instance ultime
(Instance d’appel ou Tribunal arbitral). A ce jour, 29
bailleurs de licence au total ont eu recours à l’Instance
d’appel en matière d’octroi de licence.

S’agissant de la saison 2007/08, 50% seulement
des bailleurs de licence (26) ont octroyé des

licences à tous leurs clubs candidats, dont 38%
(20) au niveau de la première instance.

8% des bailleurs de licence (4) ont refusé la
licence à plus de la moitié de leurs clubs. En

2007/08, les associations membres concernées
étaient les suivantes: BIH, BUL, KAZ et NIR.
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Les bailleurs de licence sont libres d’adapter et de
compléter les éléments essentiels de la procédure dans le
cadre de leur règlement national pour l’octroi de licence, de
leur organisation et de leurs besoins internes, afin de les
gérer en tant que procédure d’ensemble. Chaque année,
les éléments essentiels de la procédure aboutissent à la
soumission des décisions d’octroi de licence à l’UEFA,
dans les délais fixés par celle-ci. Jusqu’à maintenant, la
date limite a été au 31 mai de chaque année.

Le championnat national et son organisation durant la
saison d’hiver ou d’été sont susceptibles d’influencer et de
déterminer le calendrier des éléments essentiels de la
procédure. Dans la mesure où la procédure débute
habituellement en février/mars (pour se conclure en mai),
c’est-à-dire dans la plupart des cas avant la fin des
championnats nationaux (ce qui s’applique en particulier
aux bailleurs de licence organisant une «saison d’hiver»
nationale), et compte tenu du fait que les clubs peuvent ne
pas encore savoir à ce moment de l’année s’ils sont
qualifiés sur la base de leurs résultats sportifs pour les
compétitions de l’UEFA, tous les clubs qui sont toujours en
compétition pour une place en championnat d’Europe – et
souhaitent préserver cette option – doivent demander une
licence. En revanche, les bailleurs de licence organisant
une «saison d’été» peuvent planifier les éléments essentiels
de la procédure de manière différente, en ce sens qu’ils
connaissent déjà à l’avance (habituellement l’année
précédant la saison à soumettre à la licence) les clubs
qualifiés pour les compétitions de l’UEFA et ceux qui ne le
sont pas. Il est fréquent que les éléments essentiels de la
procédure des bailleurs de licence organisant un
championnat d’été soient divisés en deux parties: la
première s’achevant en décembre avec l’octroi des
licences permettant de s’inscrire en championnat national,
la seconde se terminant en mai avec l’octroi des licences
permettant de s’inscrire aux compétitions internationales.
La licence est valable une année.

Les éléments essentiels 
de la procédure
Les éléments essentiels de la procédure définissent la procédure d’évaluation appliquée par le bailleur de licence. Ils
comprennent l’évaluation de la documentation soumise par les clubs ainsi que la procédure de prise de décision.
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Suivi 
permanent7

Communication 
de la décision6

Décision5
Rapport aux 
instances 
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4
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documentation d’octroi 
de licence aux candidats

1

Réception des candidatures 
par le ML, avec documents 
à l’appui

2

3

Octroi
Refus

Evaluation de la 
candidature des clubs

La meilleure façon d’illustrer les éléments essentiels de la procédure est le schéma suivant:

Associations membres faisant jouer leur ligue pendant la saison d’été

Le saviez-vous?

Si un club se qualifie pour une compétition de l’UEFA sur la base de ses résultats sportifs mais ne s’est pas soumis à la procédure nationale d’octroi de licence, ou s’est soumis à une
procédure d’octroi de licence d’un niveau inférieur ou n’équivalant pas à celui en vigueur pour les clubs de division d’élite parce qu’il appartient à une division autre que la première division,
l’association membre du club concerné peut solliciter – pour le compte de ce club – l’application du système d'octroi de licence à titre extraordinaire. Dans la pratique, il peut s’agir, par
exemple, du club vainqueur ou classé deuxième de la principale coupe nationale ou de la coupe de la ligue, ne jouant pas en première division.

Sur la base de l'application à titre extraordinaire, l’UEFA peut accorder une autorisation spéciale de participation à la compétition correspondante de l’UEFA, sous réserve du respect de
certains critères spécifiques. Cette autorisation n'est valable que pour le candidat concerné et la saison en question. A ce jour, une telle autorisation a été accordée au Millwall FC (ENG),
à la Berrichonne de Châteauroux (FRA), au FC Terek Grozny (RUS) et au FC Zlaté Moravce (SVK).
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La réponse à cette question est, à première vue, fort
simple. Le candidat à la licence est le «club de football».
Il n’est toutefois pas toujours facile d’identifier les clubs
ou, du point de vue juridique, l’entité ou les entités
juridiques gérant les activités du football.

Généralement, le candidat à la licence est lié au bailleur
de licence par le biais d’une affiliation. Ce n’est toutefois
pas toujours le cas, en raison de la complexité et de la
diversité croissantes des structures juridiques et du cadre
légal en vigueur dans les différents pays. C’est pourquoi
toute comparaison entre entités juridiques gérant l’activité
du football peut devenir un exercice hasardeux.

En matière d’octroi de licence, la forme juridique adoptée
par les clubs de football importe peu. L’organisation des
clubs européens diffère en fonction des règlements
statutaires, de la législation nationale ou de leurs
opportunités commerciales spécifiques. Le plus
communément, les clubs sont organisés sous forme
d’association, mais il est fréquent qu’ils soient constitués
en sociétés de capitaux revêtant souvent une forme
particulière, spécifique au sport, et dont certaines sont
cotées en bourse ou appartiennent à l’Etat. 

La plupart du temps, les clubs sont des entités
indépendantes, malgré une tendance récente des clubs –
notamment sur les plus grands marchés européens – à
déléguer certains éléments essentiels de leur procédure
(par exemple le merchandising) à des entités qu’ils
contrôlent.

Dans certaines circonstances, les clubs font partie d’un
groupe plus important gérant des activités non
footballistiques. A cet égard, la compréhension de la
structure du groupe devient cruciale pour pouvoir
analyser correctement la situation financière des
candidats à la licence.

Pour les besoins de l’octroi de licence, la définition du
candidat à la licence a donc été adaptée afin de refléter la
réalité. Le candidat à la licence est défini dans la nouvelle
édition du Manuel V2.0 comme l’entité juridique
responsable de l’équipe participant aux compétitions
nationales et internationales, avec ses filiales et sociétés
associées. Il peut s’agir d’un membre enregistré de
l’association ou d’une entité juridique séparée ayant une
relation contractuelle avec le membre enregistré.

Il est important de souligner que le Manuel V2.0 introduit
une condition supplémentaire visant à protéger les
créanciers au sein du monde du football. Le Manuel exige
que le membre enregistré soit affilié à l’association
nationale depuis au moins trois ans.

Qui est le candidat à la licence?
13%45%42%

Les clubs européens de première division sont le plus souvent
organisés sous forme de société de capitaux ou d’association (à
but non lucratif). Une enquête parmi les 711 clubs de première
division a montré que 55% (383) sont organisés en sociétés de
capitaux, y compris des sociétés cotées en bourse (4%) et des
sociétés de capitaux à caractère spécifiquement sportif (13%).
Les associations à caractère non lucratif représentent 45% des
clubs de première division et comprennent également des
entités financées par l’Etat ou les municipalités (3%).

Il convient de noter que parmi les 655 clubs candidats à une
licence pour la saison 2007/08, 26% (173) font partie de
groupes plus importants (qui gèrent parfois également des
activités sans lien avec le football) et 15% (101) des clubs ont
délégué la gestion de leur première équipe, jouant en première
division, à une société de capitaux distincte (soit que la
législation nationale l’impose, soit pour des raisons
commerciales), tandis que la gestion du football junior continue
d’être une priorité du club (organisé en association). Cette
société peut être liée au bailleur de licence par une affiliation
directe (34%) ou indirecte via l’association avec laquelle elle a
une relation contractuelle.

Structures juridiques des candidats à la licence

Société de capitaux
Association / à but non lucratif
Société à caractère sportif
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La carte de l’Europe illustre les formes juridiques prédominant
dans chaque association membre. Il convient de noter que,
dans la plupart des cas, ce n’est pas l’unique forme juridique à
laquelle les clubs ont recours. Il est donc possible que, sur un
même territoire, certains clubs soient cotés en bourse et
d’autres appartiennent à des municipalités (par ex. KAZ). La
carte montre que les clubs sont organisés sous forme
d’association chez 38 bailleurs de licence (la forme la plus
fréquente chez 23 d’entre eux), sous forme de société de
capitaux (exclusion faite des structures spécifiques au sport ou
des sociétés cotées en bourse) chez 31 bailleurs de licence (la
forme la plus fréquente chez 23 d’entre eux) et, enfin, sous
forme de société sportive de capitaux chez 8 bailleurs de
licence (la forme la plus   fréquente chez 7 d’entre eux).

Au total, 28 clubs jouant en première division de 11
associations nationales sont cotés en bourse (y compris sur
des marchés secondaires, par ex. Ofex).

Le nombre de clubs financés par l’Etat ou par les municipalités
s’élève à 20. Ces clubs sont répartis entre 7 associations
nationales, principalement de pays d’Europe de l’Est.

Prédominance de clubs organisés sous forme de sociétés de capitaux
Prédominance de clubs organisés sous forme de sociétés sportives de capitaux
Prédominance de clubs organisés sous forme d’associations / à but non lucratif

Clubs cotés en bourse
Clubs financés par l’Etat ou les municipalités

Formes juridiques des clubs les plus fréquentes – par bailleur de licence
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«Le système d’octroi de licence concerne 53 associations membres, plus de  
700 clubs et quelque 850 personnes, pour ne mentionner que celles travaillant
au niveau des bailleurs de licence.»
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Le rôle de l’UEFA
3
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Dans la mesure où l’octroi de licence aux clubs est de la
responsabilité de chaque association nationale, l’UEFA
joue principalement dans ce domaine un rôle de:

a) chef de projet: présider au développement du
système d’octroi de licence en coopération avec
les parties prenantes et veiller au dialogue régulier
avec les institutions politiques et réglementaires;

b) conseiller et sponsor: fournir aux bailleurs de
licence un support technique et de conseil, ainsi
qu’une assistance financière;

c) gardien: veiller à l’application uniforme et correcte
du système au sein de toutes les associations
membres.

Les instances par l’intermédiaire desquelles l’UEFA agit
pour mettre en œuvre le système d’octroi de licence aux
clubs de l'UEFA sont les suivantes:

• le Comité exécutif en ce qui concerne
l’approbation du règlement de l’UEFA, la politique
en matière d’exceptions et les demandes de
délégation, ainsi que toutes les questions non
régies par le règlement;

• le secrétaire général ou le secrétaire général
adjoint12 de l’UEFA en ce qui concerne
l’approbation des demandes d’exception,
l’exécution de contrôles ponctuels, l’accréditation
des règlements nationaux sur la procédure pour
l’octroi de licence et la procédure d’application
extraordinaire en vue de participer aux
compétitions de l’UEFA. Ils sont aidés dans leur
tâche par l’unité pour l’octroi de licence de l’UEFA;

• l’unité pour l’octroi de licence de l’UEFA en ce qui
concerne la gestion du système au plan opérationnel;

• la Commission pour l’octroi de licence aux clubs13,
laquelle assiste le Comité exécutif de l’UEFA sur
toutes les questions relatives à l’octroi de licence;

• les organes d’administration de la justice en ce
qui concerne la sanction des infractions aux
obligations relatives au Manuel de l’UEFA sur la
procédure pour l’octroi de licence aux clubs.

12 Anciennement directeur général de l’UEFA et directeur général adjoint de l’UEFA.
13 Anciennement Panel de l’UEFA pour l’octroi de licence aux clubs.

«L’UEFA veille à ce que le
système d’octroi de licence aux
clubs soit appliqué de manière
uniforme par toutes les
associations membres et
apporte soutien et assistance
aux bailleurs de licence.»
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Le rôle de l’UEFA consiste, en premier lieu, à définir le
règlement pour l’octroi de licence aux clubs et à mener à
bien sa mise en œuvre au sein de toutes les associations
membres. Une bonne compréhension de l’environnement
du bailleur de licence est donc essentielle à un
développement pertinent du système. C’est la raison pour
laquelle l’approche de l’UEFA a toujours été de poursuivre
le dialogue avec les associations membres, les ligues
(Association des ligues professionnelles de football
européennes) et les clubs (Forum des clubs européens)
lors de l’élaboration et de la rédaction de nouvelles règles.
Des données précieuses ont ainsi été recueillies,
analysées, discutées et, le cas échéant, intégrées au
règlement. Par exemple, dans le cadre de l’élaboration du
Manuel V2.0, l’UEFA a organisé, entre mai 2004 et août
2005, 13 workshops avec les groupes de travail financier
et juridique afin de discuter des sujets techniques liés aux
critères d’octroi de licence. Elle a également organisé 17
rencontres avec divers panels et commissions en vue de
recueillir les réactions aux solutions proposées. Par
ailleurs, pendant l’élaboration du Manuel, différentes
réunions avec d’autres instances telles que la Bourse de
Londres ont été tenues dans le même but.

Ce processus de consultation a, certes, demandé plus de
temps que prévu – notamment au cours de la phase
initiale d’élaboration – mais il était essentiel de définir un
ensemble solide de règles minimales applicables à toutes
les associations membres. Le scepticisme des débuts a
progressivement fait place à une large acceptation et,
comme l’a montré la récente mise en œuvre au niveau
national, à une reconnaissance et une appréciation
générales des avantages directs et indirects générés par
le système de licence aux clubs.

L’UEFA a par ailleurs prêté main forte à la FIFA dans
l’élaboration du Manuel de la FIFA sur la procédure pour
l’octroi de licence aux clubs, lequel devra être instauré
d’ici cinq ans par l’ensemble des confédérations.

Chef de projet

«L’approche de l’UEFA a toujours été de poursuivre le dialogue avec les associations membres,
les ligues et les clubs, lors de l’élaboration et de la rédaction des nouvelles règles.»
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Afin de soutenir les associations membres ou les ligues
dans leur nouvelle fonction de bailleurs de licence, l’UEFA
leur fournit en permanence une assistance technique et
financière. Elle est destinée à aider les bailleurs de licence
à créer une administration appropriée, dotée des
compétences nécessaires et d’infrastructures adéquates.
Une grande importance est donnée à la coopération avec
les bailleurs de licence, de manière à appréhender leurs
préoccupations et leurs besoins. L’UEFA tient donc
beaucoup à entretenir un dialogue constant et à rendre
visite aux bailleurs de licence pour mieux comprendre
l’environnement local et les soutenir dans les relations
avec leurs interlocuteurs.

Le support technique représente l’un des services
majeurs fournis par l’UEFA. En dehors des visites sur site
mentionnées plus haut, l’UEFA offre une formation sur des
questions techniques (par ex. finance, gestion de projet,
infrastructures, etc.), dispensée avec l’assistance de
consultants externes. L’administration des bailleurs de
licence est donc constamment au fait des derniers
développements en matière de réglementation et de
techniques d’audit. Cette démarche facilite également le
dialogue entre bailleurs de licence (ils peuvent profiter de
leur expérience réciproque), ce qui améliore la circulation
de l’information, la transparence et, partant, la crédibilité
de l’ensemble du système. Au cours de la période 2003-
2005, BSI (British Standard Institution), l’un des
partenaires de l’UEFA sur ce projet, a effectué au total 60
visites de sites auprès de l’ensemble des bailleurs de
licence afin de les aider à mettre en œuvre le Standard.

L’ensemble du projet a été intégralement financé par
l’UEFA, qui fournit également une assistance financière
aux associations membres destinée à couvrir les frais
administratifs relatifs à l’instauration et au fonctionnement
du système d’octroi de licence aux clubs. Il s’agit d’une
partie des versements annuels de solidarité du
programme HatTrick au bénéfice de l’ensemble du
football européen. Depuis la saison 2005/06, les
versements sont liés à certains critères (par ex. le nombre
de clubs évalués) afin d’inciter à l’adoption du système
d’octroi de licence, du moins par tous les clubs
appartenant à la première division. A la fin de la saison
2007/08, un montant total de 70 millions de francs suisses
aura été payé aux associations membres au titre de
l’instauration et du fonctionnement du système d’octroi
de licence.

Conseiller et sponsor
Le saviez-vous?

L’UEFA rencontre régulièrement les bailleurs de licence.
Au total, l’unité pour l’octroi de licence de l’UEFA a
organisé 119 réunions bilatérales, principalement axées
sur l’accréditation des règlements nationaux, la
présentation des règlements aux clubs et les visites sur
site, l’accent étant mis en priorité sur la mise en œuvre du
Manuel et du Standard. 

Par ailleurs, l’UEFA organise régulièrement d’importants
événements sous forme de workshops, avec la
participation de tous les bailleurs de licence. Ces
workshops, qui peuvent être également mis sur pied en
collaboration avec des consultants externes (British
Standard Institution, Société Générale de Surveillance,
PricewaterhouseCoopers, Deloitte), visent à faire profiter
les participants des compétences et conseils les plus
avisés. Entre 2001 et 2006, l’UEFA a organisé sept
importants workshops afin d’apporter aux managers
responsables de l’octroi de licence et aux instances
décisionnaires des bailleurs de licence des explications
relatives au contenu du Manuel et du Standard. Au total,
plus de 1000 participants y ont pris part.

«A la fin de la saison 2007/08, un montant total de 70 millions de
francs suisses aura été payé aux associations membres au titre de
l’instauration et du fonctionnement du système d’octroi de licence.»
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Dans le cadre du système d’octroi de licence, la tâche
principale de l’UEFA est de veiller à l’application uniforme
des normes minimales par l’ensemble des associations
membres. Cet objectif est atteint par le biais de
l’approbation des règlements nationaux sur la procédure
pour l’octroi de licence et l’instauration du concept de
conformité.

L’approbation des règlements nationaux pour
l’octroi de licence

L’approbation des règlements nationaux pour l’octroi de
licence constitue une tâche cruciale et complexe dont est
chargée l’unité pour l’octroi de licence de l’UEFA. Celle-ci
veille à ce que les critères minimaux soient adoptés et
compris par chaque bailleur de licence. Son rôle consiste
à gérer la procédure d’accréditation et la procédure de
demande d’exception.

La procédure d’accréditation

Après avoir achevé la rédaction de leur règlement national
pour l’octroi de licence aux clubs, les associations
membres le transmettent à l’UEFA, traduit dans l’une des
langues officielles de l’UEFA, pour approbation. L’UEFA
approuve alors le règlement au moyen de la procédure
dite d’«accréditation».

Grâce à cette procédure, l’UEFA s’assure que le
règlement national sur la procédure pour l’octroi de
licence contient les critères impératifs minimaux et les
étapes obligatoires de la procédure figurant dans le
Manuel de l’UEFA.

Cette procédure garantit en fin de compte que les critères
impératifs de l’UEFA et les étapes obligatoires de la
procédure ont été mis en place de manière appropriée, au
plan national, par chacune des associations membres.
Les associations membres sont tenues de veiller à la
conformité avec la législation nationale et d’en donner
confirmation écrite à l’UEFA. Par ailleurs, une confirmation
écrite établie par un organe tiers doit être fournie par
chaque bailleur de licence afin de garantir que les normes
nationales d’audit sont équivalentes aux normes
internationales.

Les associations membres sont libres de modifier leur
règlement national sur la procédure pour l’octroi de
licence à tout moment. Toutefois, l’entrée en vigueur du
nouveau règlement est subordonnée à son accréditation
par l’UEFA.

Gardien
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Le nombre d’accréditations a atteint son niveau le plus
élevé au moment de l’instauration de nouvelles règles.
Pendant les périodes 2005/06 et 2006/07, le nombre
croissant d’accréditations montre la nature dynamique
du système et le fait que les bailleurs de licence étaient
en train d’améliorer leur règlement national sur la base
de leur expérience passée. Seuls quelques règlements
nationaux ont été modifiés en vue de la saison 2007/08,
en raison de l’imminence de l’introduction, en 2008/09,
des nouveaux critères contenus dans le Manuel V2.0. La
procédure d’accréditation a permis à l’UEFA d’acquérir
une compréhension approfondie du football au sein des
53 associations membres, dans des domaines tels que
les structures juridiques et réglementaires sous-jacentes,
la forme juridique des clubs et d’autres spécificités
nationales. Cette expérience pratique acquise sur le
terrain est considérée comme extrêmement précieuse
par l’administration de l’UEFA.
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La procédure d’exception

Dans des circonstances spécifiques (par ex. non-
applicabilité d’un critère particulier au sein d’une
association nationale, compte tenu de la législation
nationale en vigueur; réduction d’une quantité minimale
fixée par l’UEFA pour un critère; prolongation de la
période d’introduction prévue pour la mise en œuvre d’un
critère), le bailleur de licence peut demander à l’UEFA la
non-applicabilité de certains aspects d’un critère
particulier. Il convient toutefois de souligner que le Manuel
V2.0 ne donne pas carte blanche en matière d’exemption
de critères. Les exceptions sont généralement valables
pour une saison. Les exceptions accordées à une
association membre s’appliqueront ensuite à tous les
clubs jouant au sein de l’association membre et qualifiés
pour une compétition interclubs de l’UEFA.
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Le nombre de demandes d’exception présentées par
les associations membres a atteint son niveau le plus
élevé au moment de l’instauration des nouveaux
critères d’octroi de licence. Pour la période 2005-2008,
le nombre de demandes a baissé en raison des
développements – notamment dans le domaine des
infrastructures – et améliorations réalisés par certains
bailleurs de licence.
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Pour la participation à la saison 2008/09, la plupart
des exceptions dans le domaine sportif (9) ou

financier (15) ont été accordées au groupe
d’associations suivantes: AND, CYP, FRO, LIE,

LUX, MLT, NIR, SMR et WAL.
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La mise en œuvre du concept de conformité représente
un grand pas en avant, car elle garantit l’application
uniforme du système d’octroi de licence par l’ensemble
des associations membres. Elle passe par la réalisation
directe d’audits de conformité aléatoires ou «contrôles
ponctuels» et la coordination de l’activité d’audit de SGS,
ainsi que par l’organisation de visites d'assistance selon
une approche basée sur le risque. 

Globalement, il s’agit d’une démarche systématique
destinée à convaincre les parties prenantes que tous les
clubs ont été soumis aux mêmes règles en dehors du
terrain et qu’ils ont été évalués par leur bailleur de licence
selon des méthodes et principes communs.

«Contrôles ponctuels»

Les contrôles ponctuels sont effectués directement par
l’administration de l’UEFA en fonction d’une sélection
aléatoire de bailleurs de licence. L’UEFA se réserve, à tout
moment, le droit d’effectuer des contrôles ponctuels
auprès du bailleur de licence et, en présence de celui-ci,
auprès du club candidat. En pratique, l’UEFA effectue un
audit des dossiers des clubs soumis au système d'octroi
de licence et examine la documentation relative aux cinq
catégories de critères (critères sportifs, d’infrastructure,
administratifs et liés au personnel, juridiques et
financiers), ainsi que les décisions d’octroi de licence, afin
de s'assurer que le bailleur de licence a procédé en
conformité avec les règles définies dans le manuel sur la
procédure pour l’octroi de licence aux clubs et de
s’assurer que la licence a été correctement octroyée.

L’UEFA a effectué 20 contrôles ponctuels au cours des
saisons 2004/05, 2005/06 et 2006/07. Ces contrôles, qui
sont réalisés tout au long de la saison, ne doivent pas
nécessairement être terminés avant le début de la
nouvelle saison. Au total, 65 clubs ont été contrôlés afin
de vérifier leur conformité avec les critères d’octroi de
licence. L’UEFA est assistée dans sa tâche par des
conseillers externes, spécialistes en matière financière et
juridique du territoire concerné.

Le non-respect des exigences impératives minimales
figurant dans le règlement national pour l’octroi de licence
aux clubs accrédité par l’UEFA peut déboucher sur des
sanctions à l’encontre du club concerné et/ou le bailleur
de licence, définies par les instances disciplinaires de
l’UEFA en fonction de la nature et de la gravité des
infractions. Ces sanctions peuvent prendre la forme d’une
disqualification du club de la compétition en cours ou
d’une interdiction de participer à des compétitions futures
pour lesquelles il s’est qualifié.

Le saviez-vous?

Les associations membres ayant subi des contrôles
ponctuels au cours des trois premières saisons d’octroi de
licence ont été les suivantes:

AZE, BIH, ESP, FIN, FRA, MKD, GRE, ITA, LIE, MLT, NED,
NOR, POL, POR, RUS, SCO et SRB.

En 2007, trois bailleurs de licence (AZE, FIN et MLT) ont
été renvoyés devant les organes d’administration de la
justice de l’UEFA dans le cadre d’une enquête. Sur la base
du rapport de l’inspecteur disciplinaire, l’Instance de
contrôle et de discipline de l’UEFA a décidé, en juillet
2007, d’infliger des amendes et des avertissements aux
bailleurs de licence concernés.

Le concept de conformité
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Audits de certification

Les audits de certification sont effectués par SGS
(Société Générale de Surveillance), une société de
certification indépendante qui réalise une évaluation
annuelle de chacun des 53 bailleurs de licence. Au total,
6572 procédures d'audit sont effectuées chaque année,
soit une moyenne de 124 par bailleur de licence.

Centré sur la procédure mise en œuvre par les bailleurs de
licence, l’audit vise à s’assurer que tous les bailleurs de
licence travaillent selon les règles définies dans le
Standard. Le but est par ailleurs de promouvoir
l’amélioration permanente et d’augmenter l’efficacité. Il en
résulte un professionnalisme accru et une attitude plus
favorable à une démarche systématique.

Le non-respect des exigences minimales du Standard
peut déboucher sur des conséquences financières pour le
bailleur de licence concerné, des contrôles ponctuels et
des sanctions disciplinaires de la part de l’UEFA. Visites d'assistance

Des visites d'assistance sont effectuées par
l’administration de l’UEFA dans le but d’aider et de
soutenir les bailleurs de licence. Ces visites sont
organisées selon une approche basée sur le risque, tenant
compte de dix facteurs tels que la rotation du personnel
clé chargé de l’octroi de licence et la participation à des
enquêtes comparatives. En pratique, l’UEFA identifie les
bailleurs de licence ayant besoin d’assistance et met en
œuvre les mesures et les plans d’action qui s’imposent,
en coopération avec l’association concernée. Il est
important de noter que, suite à une visite d'assistance,
aucune action disciplinaire ne peut être engagée contre
un bailleur de licence. Le bailleur de licence se verra
accorder la possibilité de prendre les mesures
d’amélioration requises et le temps nécessaire pour les
mener à bien.
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Le nombre de non-conformités rapportées par SGS a
diminué de 60%, de 209 en 2004 à 80 en 2006. En
2006, les non-conformités se sont concentrées sur un
plus petit nombre de bailleurs de licence.

Ceci a conduit SGS – pour la première fois – à refuser
d’accorder son certificat à quatre bailleurs de licence
(ALB, DEN, HUN et ROU), ce qui a eu des
conséquences financières pour les associations
concernées.

«Une société de certification indépendante réalise une
évaluation annuelle de chacun des 53 bailleurs de licence. Au
total, 6572 procédures d'audit sont effectuées chaque année,
soit une moyenne de 124 par bailleur de licence.»
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Les résultats du système d’octroi 
de licence aux clubs

4
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Pendant les quatre premières saisons, de très nombreux
clubs de football, issus de l’ensemble des 53 associations
nationales, ont été soumis au système d’octroi de licence.
Les résultats des évaluations effectuées par chaque bailleur
de licence ont été communiqués à l’UEFA le 31 mai de
chaque année. Sur la base de ces listes, l’UEFA a ensuite
décidé d’admettre ou de ne pas admettre les clubs aux
compétitions interclubs de l’UEFA. Il convient de souligner
que cette procédure d’admission est du seul ressort de
l’UEFA et de ses instances compétentes, lesquelles
prennent une décision définitive quant à l’admission d’un
club à toute compétition interclubs de l’UEFA. La licence en
soi n’est donc pas suffisante pour permettre à un club d’être
admis à l’une des compétitions de l’UEFA, car la licence ne
constitue qu’un seul des nombreux critères d’admission14.

Le nombre de clubs ayant fait une demande de licence a
augmenté au fil des années. Les données recueillies
montrent que le nombre total de clubs (clubs de première
division et de divisions inférieures) soumis au système
d’octroi de licence a nettement dépassé les 700 au cours
des saisons 2006/07 et 2007/08.

Parmi les clubs jouant dans les 52 divisions d’élite
nationales (LIE n’organise pas de championnat national),
90% (655) se sont soumis à la procédure permettant de
participer à la saison 2007/08. Cela s’explique par le fait
qu’un petit nombre d’associations membres persistent à

rendre cette procédure obligatoire uniquement pour les
clubs qualifiés aux compétitions européennes sur la base de
leurs résultats sportifs.

Le nombre de licences refusées a été relativement stable au
cours de la période en question. Il est important de souligner
que les conséquences d’un refus de licence peuvent varier
d’une association à l’autre, en particulier selon que
l’association applique ou non un système d’octroi de licence
aux clubs en vue des inscriptions aux compétitions
nationales. Dans l’affirmative, il convient de faire une
distinction claire entre les licences ou compétitions
nationales et celles de l’UEFA.

S’agissant des compétitions de l’UEFA, un refus de licence
se traduira toujours par la non-admission du club à la
compétition pour laquelle il s’est qualifié sur la base de ses
résultats sportifs. Dans un tel cas, la place laissée vacante
peut être cédée au club occupant le rang suivant dans le
classement national (deuxième en coupe nationale ou club
suivant sur la base du classement national du fair-play),
sous réserve qu’il dispose d’une licence.

Les tableaux suivants fournissent un aperçu du nombre des
licences octroyées et refusées au cours des quatre
dernières saisons, ainsi que du nombre de clubs non admis
aux compétitions interclubs de l’UEFA.

«Parmi les clubs jouant dans les 52 divisions d'élite nationales,
90% se sont soumis au système d’octroi de licence au titre de
la saison 2007/08.»

14 Parmi les autres critères d’admission retenus figurent les
obligations suivantes: le club doit s’être qualifié pour la
compétition sur la base de ses résultats sportifs; il est tenu de se
conformer aux règles destinées à garantir l’intégrité de la
compétition; il ne doit avoir été impliqué dans aucune activité
visant à truquer ou influencer le résultat d’un match au niveau
national ou international; il doit confirmer par écrit que le club lui-
même, ainsi que ses joueurs et officiels acceptent de respecter
les statuts, règlements et décisions de l’UEFA et reconnaissent
l’autorité du Tribunal Arbitral du Sport de Lausanne; il doit remplir
et soumettre le formulaire officiel d’inscription.

Le saviez-vous?

La décision d’instaurer un système d'octroi de licence
comme condition de participation aux compétitions
nationales a également donné aux bailleurs de licence des
outils supplémentaires leur permettant de contrôler et de
garantir le respect des critères d’octroi de licence, non
seulement avant le début de la compétition, mais aussi
pendant toute sa durée. La palette de sanctions à la
disposition du bailleur de licence au niveau national est
donc plus large et inclut en général des interdictions de
transferts de joueurs et des déductions de points en
championnat national. Par ailleurs, le refus d’octroyer une
licence peut avoir différentes conséquences, allant de la
déduction de points lors du prochain championnat à la
relégation en ligue immédiatement inférieure, voire à la
relégation du club en ligue amateur. Ce fut par exemple le
cas en Hongrie et en Roumanie (saison 2006/07) ou en
République d’Irlande (saison 2007/08), où des clubs de
haut niveau – respectivement Ferencvaros TC, AFC
Sportul Studentesc et Shelbourne FC – furent relégués en
deuxième division. Le catalogue de sanctions défini par
chaque bailleur de licence dépend très largement des
objectifs et des priorités qu’il vise.
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Un nombre croissant de clubs de première division ont
demandé une licence en vue de participer aux compétitions de
l’UEFA: il est passé de 584 clubs pour la saison 2004/05 à 655
clubs (soit une augmentation de 12%) pour la saison 2007/08.
Cette augmentation est due au fait que de plus en plus
d’associations membres ont rendu le système d'octroi de
licence obligatoire pour tous les clubs de première division.

La saison dernière, 85% (554) des candidats à la licence en
ont obtenu une (82% pour la saison 2004/05), ce qui montre
les progrès accomplis par les clubs en matière de respect des
critères minimaux. Seuls 15% (101) d’entre eux se sont vu
refuser une licence (contre 18% pour la saison 2004/05).

Parmi tous les critères auxquels les clubs doivent satisfaire, les
plus difficiles sont sans nul doute les critères d’infrastructure et
les critères financiers, lesquels n’avaient pas été respectés,
respectivement, par 65 et 60 clubs, suivis des critères de
personnel et administratifs (34 clubs), des critères sportifs (23
clubs) et des critères juridiques (12 clubs).

Le nombre de clubs non admis aux compétitions interclubs de
l’UEFA a diminué au cours des dernières saisons (ce qui reflète
la diminution du nombre de licences refusées) – le niveau le
plus élevé ayant été atteint pendant les saisons 2004/05 et
2005/06 (respectivement 15 et 11 clubs). Au total, 35 clubs
n’ont pu participer aux compétitions interclubs de l’UEFA en
raison du refus de licence de la part de 18 bailleurs de licence.

Au cours de la saison 2004/05, cinq clubs appartenant aux
associations membres du KAZ et de SVN n’ont pu s’inscrire à
l’UEFA Champions League et à la Coupe UEFA. Il est
intéressant de noter que les 19 clubs appartenant à la
première division du KAZ se sont vu refuser la licence, ce qui
veut dire que, cette saison-là, l’association n’a pu aligner
aucune équipe aux compétitions de l’UEFA.

Au cours de la saison 2005/06,15 clubs du KAZ et 13 clubs de
BIH se sont vu refuser une licence ou n’en ont pas demandé.
Parmi ceux-ci, deux clubs dans chaque association ont été
empêchés de s’inscrire aux deux principales compétitions de
l’UEFA. Par conséquent, ces deux associations membres ont
perdu deux places aux compétitions de l’UEFA cette saison-là.

Au cours de la saison 2006/07, deux clubs, le FK Vozdovac
(SRB) et le Professional FC Astana (KAZ), qui s’étaient qualifiés
pour la Coupe UEFA, ont été empêchés de s’inscrire à la
compétition.

Au cours de la même saison, le FC PAOK Salonique ne fut pas
admis en Coupe UEFA, malgré l’octroi d'une licence par la
Fédération hellénique, car cette licence n’avait été accordée
qu’après la date limite du 31 mai fixée par l’UEFA. Le club grec
fit appel. La décision de l’UEFA fut confirmée en dernière
instance par le Tribunal Arbitral du Sport de Lausanne (TAS
2006/A/1110). Aucune association membre ne perdit une place
en compétition de l’UEFA cette saison-là.

Enfin, au cours de la saison 2007/08, seul le FC Shelbourne
(IRL), vainqueur de l’Eircom League, n’a pu s’inscrire en UEFA
Champions League. L’octroi d’une licence étant également une
condition pour jouer en première division en Irlande, le club fut
relégué dans une division inférieure.
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Les perspectives d’avenir
5
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Les avantages de ce système sont de plus en plus
reconnus au plan international, comme l’a montré le travail
de la Task Force de la FIFA «Pour le Bien du Jeu». La FIFA
a décidé de promouvoir la mise en place d'un système
d’octroi de licence aux clubs dans toutes les
confédérations, afin de créer un cadre solide destiné à
améliorer la gouvernance des clubs au niveau mondial.

Par ailleurs, les institutions politiques européennes ont
récemment souligné le rôle central du système d’octroi de
licence aux clubs comme instrument permettant
d’améliorer la gouvernance et la gestion financière des
clubs, dans le but de «protéger non seulement les intérêts
des organisateurs des compétitions, mais également ceux
des joueurs et du public»15.

Selon l’«Etude indépendante sur le sport européen» (ci-
après l’Etude), lancée par Richard Caborn, ministre des
Sports du Royaume-Uni et rédigée par José Luis Arnaut
avec la collaboration de plusieurs experts dans les
domaines juridique, économique et politique, le système
d’octroi de licence «constitue une avancée significative en
termes d’amélioration de la transparence et de la gestion
d’ensemble des clubs de football».

Par ailleurs, le Parlement européen a adopté un rapport
intitulé «L’avenir du football professionnel en Europe» (ci-
après le Rapport). Le Rapport, rédigé à l’origine par le
député européen belge Ivo Belet, a désormais été

formellement approuvé par le Parlement européen16 dans
son ensemble, et à ce titre, peut être considéré comme
l’expression la plus récente des «attitudes» de l’UE face au
football et aux questions auxquelles notre sport 
est confronté.

Le Parlement européen a approuvé les recommandations
contenues dans l’Etude et a spécifiquement demandé à la
Commission européenne de prendre en compte son propre
Rapport ainsi que les conclusions de l’Etude.

Le Rapport soutient le système d’octroi de licence aux
clubs de l'UEFA, non seulement comme moyen d’améliorer
la stabilité financière et une gestion saine des clubs, mais
aussi comme mesure destinée à promouvoir le football
dans son ensemble, et ce, à travers toute l’Europe.

A cet égard, l’UEFA estime que le Rapport et l’Etude
constituent une avancée supplémentaire dans la bonne
direction et sont bénéfiques pour le football européen.

Ces deux études présentent diverses recommandations à
l’UEFA sur la façon d’améliorer et de faire appliquer le
système d’octroi de licence aux clubs dans toute l’Europe.
A cet égard, il est intéressant de noter que l’UEFA a déjà
lancé plusieurs initiatives pour répondre positivement à ces
recommandations. La publication du présent rapport sur
l’octroi de licence aux clubs ainsi que la mise en œuvre du
concept de conformité (décrit plus haut dans ce rapport) et
l’élaboration de procédures de benchmarking illustrent
clairement l’approche de l’UEFA qui vise à l’amélioration de
la transparence et au partage des bonnes pratiques.

En particulier, le projet de benchmarking, récemment
lancé par l’UEFA avec l’aide d’un groupe de bailleurs de
licence17, vise à encourager le partage de l’information et
à augmenter la visibilité en fournissant aux bailleurs de
licence et aux clubs une information contextuelle à utiliser
lors des relations avec les diverses parties prenantes (par
exemple ligues, clubs, joueurs, médias, supporters,
sponsors, pouvoirs publics et municipalités, etc.).

Ce projet comprendra la publication de rapports annuels,
fournissant ainsi le premier tableau à grande échelle du
football interclubs européen.

Reconnaissance internationale

Améliorer la transparence

«Le système d’octroi de licence
aux clubs constitue une avancée
significative en termes
d’amélioration de la transparence
et de la gestion d’ensemble des
clubs de football.»

15 Source: Etude indépendante sur le sport européen, point 3.53. 16 Le Parlement européen est la seule instance de l’Union européenne
élue directement. Il se compose de 785 députés originaires des 27
Etats membres de l’UE. Au total, cette institution représente donc
près de 500 millions de citoyens européens.

17 Comprenant des experts de AUT, CYP, GER, FRA, ITA, NED,
SCO, SVN, SWE, POR et RUS.

Le système d’octroi de licence aux clubs représente pour
l’UEFA un projet clé destiné à renforcer la crédibilité du
secteur du football.
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Le développement du système et la préservation de sa
crédibilité constituent des enjeux cruciaux. C’est la raison
pour laquelle l’UEFA a commencé à jouer un rôle de
facilitateur en organisant plusieurs «plates-formes
d’échange» destinées à mettre à la disposition de
plusieurs petits groupes d’associations – présentant des
caractéristiques financières et sportives similaires – les
infrastructures et les outils nécessaires à l’échange sur les
problèmes qu’elles rencontrent et sur les solutions mises
en œuvre.

Dans ce contexte, l’UEFA continuera de jouer son rôle de
chef de projet, de gardien et de conseiller. Les activités
telles que les contrôles ponctuels et les audits de SGS,
visant à s’assurer que le système est correctement
appliqué par toutes les associations membres, seront
renforcées.

Par ailleurs, la création au sein de l’UEFA d’une
Commission pour l’octroi de licence aux clubs, présidée
par Dr Mathieu Sprengers, membre du Comité exécutif de
l'UEFA, donnera une impulsion supplémentaire au
développement futur du système d'octroi de licence, en
apportant des informations stratégiques et en
garantissant une forte représentation au plan politique. Il
n’y a aucun doute que le système d’octroi de licence aux
clubs continuera de se développer afin de s’adapter au
contexte financier, juridique, sportif et politique. L’un des
atouts du système à ce jour est certainement le fait qu’il
ait été élaboré selon l’approche «taille unique pour tous».
Cette approche impose néanmoins des limites au
système, en ce sens que toute nouvelle mesure ne peut
être mise en œuvre que si son introduction est possible
dans chacun des pays.

A cet égard, la liste à l’ordre du jour est déjà très riche et
comportera, conformément aux recommandations de
l’Etude et du Rapport, le lancement d’études de faisabilité
en vue, notamment: d’améliorer les règles actuelles pour
l’octroi de licence, l’accent étant mis sur les clubs qui
jouent dans les principales compétitions interclubs;
d’améliorer les règles existantes sur la propriété et le
contrôle des clubs de football afin de garantir l’intégrité
des compétitions interclubs; d’établir une instance
indépendante afin de contrôler la conformité d’ensemble
du système d’octroi de licence (telle qu’une DNCG
européenne, inspirée de l’instance française de contrôle
financier); 

d’évaluer l’opportunité d’introduire un «mécanisme de
maîtrise des coûts» destiné à assurer la stabilité financière
du football et améliorer l’équilibre concurrentiel; de créer
une «procédure de transfert» afin de mieux contrôler les
transferts de joueurs entre associations membres de
l’UEFA, ainsi que les flux financiers y relatifs et l’activité
des agents de joueurs.

Grâce aux initiatives basées sur les principes de bonne
gouvernance, prises dans le cadre du système d’octroi de
licence, l’UEFA continuera donc de promouvoir et
d’améliorer les normes relatives à tous les aspects du
football en Europe.

A l’UEFA, nous sommes au
cœur du football.

Les défis futurs
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Ce qu’EST l’octroi de licence aux clubs - en chiffres

70’000’000
Fonds HatTrick liés à l’octroi de licence payés en 2004-
2008 en CHF. 

6’572
Nombre total de procédures d’audit effectués chaque
année chez les bailleurs de licence par l’organisme
d’audit externe (SGS).

2008
De janvier à mai, les bailleurs de licence évalueront pour
la première fois les clubs par rapport à la version 2.0 du
manuel, plus stricte, qui servira de base à l’octroi des
licences pour la saison 2008/09 et suivantes.

>850
Nombre de personnes impliquées dans les questions
d’octroi de licence – soit 160 employés à temps complet. 

>700
Nombre de clubs ayant demandé une licence de l’UEFA
en 2007/08.

101
Nombre de clubs de première division s’étant vu refuser
une licence UEFA en 2007/08 (15% des clubs candidats).

65
Nombre de clubs faisant l’objet de contrôles ponctuels
de l’UEFA au sein de 20 associations.

53
Nombre de bailleurs de licence.

50
Nombre d’associations qui appliquent l’octroi de licence
au moins à tous leurs clubs de première division.

40
Nombre d’exigences auxquelles doivent satisfaire les
bailleurs de licence pour obtenir la certification SGS.

35
Nombre de clubs absents des compétitions interclubs de
l’UEFA 2005-08, pour cause de refus de licence de la
part de 18 bailleurs de licence.

33
Nombre de critères obligatoires minimum que doit
remplir un club pour obtenir une licence pour pouvoir
participer aux compétitions interclubs de l’UEFA.

19
Nombre de pays ayant étendu l’octroi de licence au-delà de
la première division – preuve du succès de la procédure.

11
Nombre de bailleurs de licence ayant des clubs cotés en
bourse.

7
Nombre de bailleurs de licence ayant des clubs  financés
(possédés) par l’Etat. 

4
Nombre minimum d’équipes juniors gérées par/ affiliées
à chaque club bénéficiaire de licence.

4
Nombre de clubs ayant reçu une autorisation spéciale de
la part de l’UEFA pour 2004-2008.

3
Nombre de ligues professionnelles (AUT, GER et SUI) à
qui l’association nationale a délégué le management de
l’octroi de licence.

1
Nombre de départements d’octroi de licence (SCO)
certifiés ISO 9001. 

des affaires portées devant le TAS (Tribunal Arbitral du Sport) ont été remportées par l’UEFA (1 affaire).

des clubs de première division (655) ont demandé une licence pour participer aux compétitions de l’UEFA pour la saison 2007/08.

des associations membres appliquent aussi une procédure d’octroi de licence en compétition nationale.

des 101 clubs n’ayant pas obtenu de licence ont été refusés sur la base de critères financiers. 

des pays ont eu, à ce jour, recours à l’Instance d’appel pour des décisions relatives à la licence.

des clubs candidats à la licence sont des associations / des entités à but non lucratif.

des décisions ont été renvoyées devant l’Instance d’appel/ le tribunal arbitral pendant la saison 2007/08.
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Ce que N’EST PAS l’octroi de licence aux clubs - Idées fausses souvent avancées
«L’octroi de licence aux clubs tente d’imposer des normes
financières communes, mais nombreux sont ceux qui considèrent
que son effet est factice» 

A ce jour, des clubs se sont vu refuser la licence dans 38 pays. De ce fait, 13
clubs n’ont pu participer à l’UCL/UCUP. 

«Une qualification sur le terrain plus une licence garantissent la
participation aux compétitions de l’UEFA» 

Une licence de club n’est qu’un des nombreux critères fixés par le règlement
des compétitions.

«Le système d’octroi de licence aux clubs est destiné à assurer un
nivelage entre les clubs»

Le système d’octroi de licence aux clubs assure des normes minimales, mais
pas un nivelage. 

«L’UEFA octroie des licences aux clubs pour qu’ils participent à ses
compétitions interclubs»

La licence est octroyée par le bailleur de licence (association nationale ou
ligue), pas par l’UEFA directement.

«La licence de l’UEFA est refusée lorsqu’un club est en déficit» 
Bien que certains bailleurs de licence choisissent d’inclure cette exigence au
niveau national, il ne s’agit pas d’un critère minimum de l’UEFA.

«C’est injuste, pourquoi les clubs devraient-ils être les seuls à subir
des contrôles?» 

Chaque département d’octroi de licence fait l’objet d’un audit indépendant
annuel portant sur 40 exigences spécifiques. 

«Les clubs ne peuvent avoir d’arriérés de paiement envers leurs
joueurs, les administrations sociales ou fiscales et leurs
fournisseurs» 

La procédure de l’UEFA pour l’octroi de licence ne concerne pas les créanciers
généraux mais seulement des «créanciers du football»– ceux-ci sont
particulièrement importants, car un défaut de paiement peut avoir des
répercussions sur les autres clubs de football. 

Ce que l’octroi de licence aux clubs a accompli
Il a contribué à augmenter le niveau de qualification des entraîneurs

Attesté par l’augmentation du nombre de diplômes délivrés entre 2004 et 2007
(163’001 dès juillet 2007).

Il a contribué à renforcer le professionnalisme chez les bailleurs de
licence

Attesté par la réduction de 60% des recommandations des auditeurs 
externes (SGS).

Il a réduit les tensions et les litiges juridiques  
Certaines associations ont indiqué une réduction de 50% à 75% des litiges
entre clubs et joueurs/entraîneurs.

Il a servi de catalyseur à une amélioration des infrastructures à 
travers l’Europe

Attestée par l’augmentation de 36% du nombre de stades approuvés (454 dès
juillet 2007).

Il a amélioré la confiance dans la situation  financière des clubs   
Les parties prenantes savent désormais que les comptes des clubs sont
cohérents et fiables (exigences plus strictes en matière d’informations
financières et d’audit).
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